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Agenda de fActionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aue termes de !'Art. 5 al. 2 du Rtglement &ur 
re, socittés an•nymes, arreté par Décision du 
Conseil de& Ministres du 17 ..iwil 1889 « les con
,ocation& auœ assemblées générales seTont faites 
-paT la voie d'un des jouTnaux indiqués pour les 
-nonces judiciaires ». 

Lundi 12 Juin 1939. 

CORN PRODUCTS COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., au Caire, au siè
ge social, 50 r. K asr El Nil. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2531). 

SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 
« INDO EGYPTIANA ». - Ass. Gén. Ord. 
à 5 h. 30 p.m., au Caire, au siège social, r. 
Gohar El Caied.- (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2531). 

Jeudi 22 Juin 1939. 

SOCIETE ANONYME DU BEHERA. 
Ass . Gén. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, au 
siège social, 9 r. Stamboul. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2535). 

Lundi 26 Juin 1939. 

MANUFACTURE NATIONALE DE COU
VERTURES JOSEPH ADES & Co. - Ass. 
Gén. Ord. à 3 h. p.m., au Caire, a ux bu
reaux de la Soc., 7 r. Bibars (Hamzaoui). 

(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2536). 

Mercredi 28 Juin 1939. 

THE UNITED EGYPTIAN NILE TRANS
PORT Cy.- Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m. , 
au Caire, au siège social, 4 r. Adly pacha. 
- (Ordre du jour v. J. T.M. No. 2534). 

COMMERCIAL BANK OF EGYPT. 
Ass. Gén. Ord. ct Extr. à 4 h. 30 p.m., à 
Alexandrie, au siège social, 10 r. Fouad Ier. 
- (Ordres du jour v. J.T.M. No. 2536). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

CAIRO AGRICULTUHAL COMPANY. 
Ass. Gén. Ord. du 3.5.39: Approuve rap
port Cons. d'Admin., bilan, compte Profits 
et Pertes et rapport des Censeurs pour l'an
n ée 1938. Approuve déduct. du montant net 
des bénéf. de la Soc. pour lad ite année 
du solde des pertes à fin 1037 et r·epor·t du 
solde restant pour l 'année pl'ochaine. Réélit 
Michel bey Lotfallah et S.E. Abdel Hamid 
pacha Soliman, comme membres du Con
seil d'Admin., et MM. Priee \Vaterhouse, 
Peat & Co., comme Censeurs, PO'lr l' année 
1939. 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
DE L'EST. - Ass. Gén. Ord. du 29.5.39: 
Approuve rapport soumis pour l'Ex ercice 
clos le 31.12.38 ainsi que celui du Censeur, 
le bilan e t le compte Profits e t Perlès et 
décide distrib. divid. de P.T. 10 par action , 
sous déduct. de l'impôt. Réélit MM. Harold, 
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Bridson & D.A. Newby, comme Censeurs, 
pour l'Exercice 1939. 

SOCIETA ANONI~A IMMOBIU IUUNI
TI. - Ass. Gén. Ord. du 1er.6.39: Approu
ve Happart du Cons. d'Admin. a insi que 
celui du Censeur, le Bilan e t le Compte Pro
fit s el Pertes pour l'Exercice 1938-39 
et en donne décharge aux Admin. 
Réélit M. G. Morpurgo, comme Censeur et 
approuve nomination de S.E. Mahmoud 
Khairy pacha, comme Administrateur. 

DIVERS. 

ROSETTA & ALEXANDRIA RICE MILLS 
COY. - Décide paiem. divid. intérim. de 
P.T. 20, moins l'impôt de 7 %, soit P.T. 
18, Cr/10 par ac tion de L.E. 4, à partir du 
15.6 . .39, à Alexandrie, aux bureaux de la 
Soc., 164 prom. Reine Nazli, c. coup . 32. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAillE. - 12 Juin 1939: Jug. att. de 
la 1re Ch. du Trib. Civ. èu Caire, sur l' ac
tion intentée par Victor Rossetto, - por
teur d'obligations 4 % de ladite Société, -
tendant a u paiement en fr g,nc"' égyptiens, 
ta rifés à P. T. 3,8575, desdi tes obligations 
et de leurs coupons. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRE
RIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP
TE. - 21 Octobre 1939: Débats dev. le Trib. 
de Corn. du Caire, sur l'action intentée par 
Marco J. Hara ri tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond . de ladite 
Soc. doivent participer aux 45 % de toutes 
<activités» nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
dat jusqu'au jour de la mise en liquidat-ion 
de la Société. 

LAND BANK OF EGYPT. - 4 Nov. 
1939: Déba ts dev. la 1re Ch. du 
Trib. Civil d'Alex. sur l 'ac tion intentée 
par Y. Antoniou, -porteur d'oblig. 4 1/2% 
de la dite Société, - tendant à la conver
sion des fra ncs français tels que définis 
par la loi française du 25 Juin 1928 en 
francs français au cours du jour où le 
paiement des coupons desdites obligations 
aurait. dû normalement être effectué. 

Z3 Nov. 1939: Débats en appel, dev. la 2me 
Ch. de la Cour, sur l' appel interjeté 
pa r G. Mora itinis et Th. Handrinos, du ju
gement rendu le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. 
du Trib. Civ. d'Alex., qui les a déclarés ir
recevables en leur intervention et a dit pour 
droit que ledit Etablissement est tenu de 
faire, en Egypte, le service de ses obliga
tions 4 1/2 % en fr ar. cs français, tels q:1 'Hs 
sont définis par la loi française du 25 Juin 
1928 (soit par un poids d'or de 65.5 milligr., 
au titre de 900/1000 d'or fin pour un franc, 
lesdits francs convertis en monnaie égyp
tienne au cours de P.T. 705 les mille 
francs). 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 23 Novem
bre 1939: Débats en appel, dev. la 2me 

7/8 Juin i939. 

Ch. de la Cour, sur l' appel interjeté par le 
Crédit Alexandrin - porteur d'une part 
de fond. de la dite Soc. - du jug. rendu le 
3 J anv. 1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. 
du Caire, disant pour droit que le franc des 
oblig. 3 et 5 % de lad ite Cie est le franc 
monnaie de compte internationale équiva
lant à la 20me partie du louis, d 'un poids 
d 'or de 10/31mes de gra:nme, au titre de 
900/1000 de fin. 

Agenda du Propriétaire 
(Cette nomenclature ne comprend que les Wft· 

tes les plus importantes relevées dan& les publi
cations effectuées dans ce journal soult la rubri
que des annonces légales. - La quantité dea 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions . - La situation des bien& est 
rapportée de façon très sommaire. - La réf~
rence renvoie au numéro du «Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaill~e 
relative à chaque ventej . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 15 Juin 1939. 

BIENS RURAUX. 

Ti'lbunal de Mansourala. 

CHARKIEH. 
FEO. L.E. 
H El Saacliyine 1400 

(J.T.M. N'o. 2528). 

38 Am rit 2690 
22 Dahmacha 1720 
90 El Kobba 9000 

(J.T.M. No. 2530). 

DAI<AHLIEH. 
20 Ka fr Saa fan 3600 
13 Kafr El Aagar 2600 
23 Kafr E l Aagar 5050 

(J.T.l\1. No. 2329). 

43 Nekita 3440 
7 Chaim 660 

49 Mini et Baclaway 4950 
8 Manchat El Kohra 540 

25 Mit Masséoucl 2500 
19 Mit El Amel 840 
3 Mit-Kheiroun 10880 

68 Kafr Badawa.v El Kaclim 4100 
23 Kafr Badaway El Kadim 1345 
15 El Gharraka 1040 

2 Kafr Aly Abdallah 1880 
10 Ou! eila 931) 

(.J.T.M. No. 2530). 

-323 Diarb El Souk 16000 
(J.T.M. No. 2531 ). 

GHARBIEH. 
- 68 Cher bine 3400 

(J.T.M. No. 2528). 

IICltTt BE TIIISPDITI, 
EIPtiiTIDII ET ISIUURU 

((PHAROS,, 
S. A. E. Capital l. E. 25.000 entièrom,.nl v...t 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewflclc 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Corre.pe•4aata de pro•ior or4ro 
due lee rri•cipalea rilloa M ..... 
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Pour la Publicité : 
S'adresser à I'Admlnlatratloo 

Adresse Télégraphique : 
(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 

"JUSTICE" 
Me L. BARDA 1 (S ét l d éd l ) Me A . F ADEL (DirecteUI d Man sourah), 
Me M . FERRO ecr a res ela r act on . Me F. BRAUN j (Correspondants 

J, Rue de la Oare du Caire, Alexandrie 
Téléphone : Z59U. 

Me G , MOUCHBAHANI(Secrélaire ti Port-Sald) , Me J. LACAT d Paris). 

La reproduction des articles e t chroni
ques du « Journal des Tr ibunaux Mix tes» 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue a ra
be ont été exclusivement concédés aux 
journaux « Al-Bassir » et «Al Bassir Al 
Kadaï » ( « Bassir Judiciaire ») . 

CHRONIQUE FISCALE 
Le nouveau régime fiscal égyptien. 

L'application du droit de timbre 
devant les Tr ibunaux. 

Les conditions de pacep lion du d1·oi.t de 
timbre sw· les docwneu ts versés dan s 
les do ssiCI's de s affaires en cours . 
Au moment où, le 15 Mai dernier, 

entra brusquement en vigueur la loi 
créant le droit de timbre, publiée ce jour
là au « Jounwl Ojf'icie l n, avant même la 
publication de son Règlement d'exécu
tion, les Greffes judiciaires se préoccu
pèrent de la régularisation des dossiers 
des affaires en cours. Naturellement, 
une discrimination fut faite aussitôt en
tre les pièces déjà déposées avant le 15 
Mai e t les pièces déposées ultérieure
ment, e t ce fut dans ce sens que l'at
tention des divers greffiers de la Cour 
d'Appel Mixte fut attirée par ].'ordre de 
service du Greffier en Chef, en date du 
22 Mai 1939, dont nous avons reprodu it 
la teneur ( · ). 

Par contre, une discrimination diffé
rente a été envi sagée dans les in s truc
tions d'application données pour le Tri 
bunal Mixte du Caire, que nous avons 
eu également à enregistrer (** ). S'il y 
a été prévu, ::- n effet, que les seu les piè
ces sujettes au timbre sont celles qui 
n'avaient pas encore ét<! produites avant 
le 15 Mai 1939, il a été cependant pré
cisé que par J'expression «produites» 
il faut entendre la production concomi
tante à la m ise en délibéré de l'affaire. 

En d'autres termes, il importerait peu 
que les documents aient été déjà pré
sentés et acquis au dossier ava.rrt !'en
trée en vigueur de la loi, leur « produc
tion», au point de vue fiscal, ne pou
vant être considérée comme acquise 
qu 'au moment de la mise en délibéré. 
L'application du droit de timbre sur les 

(*) V. J .T .M . N o. 2532 d u 27 Mal 1939. 
(* *) V. J .T .M. No. 2535 d u 3 Juin 1939. 

pièces versées en justice dépendai t donc 
en définitive non pas de la date de leur 
présentation effective, mais de la date 
des plaidoiries. 

Une interprétation plus extensive en
core vient de donner lieu à de nouvelles 
instructions uniformes aux divers g-ref
fes. 

On lira plus loin J'ordre de service 
daté du 5 Juin Hl39 que le Greffier en 
Chef de la Cour, M. G2orges Sisto bey, 
vient d'établir, en conformité des di
rec tives de l'Adminis tration Fiscale. 

Celle-ci, en effet, considère que « le 
droi t de timbre dû sur tous les actes et 
écrit:. ~e trouvant actuellement aux dos
siers des affaires n 'ayant pas encore 
reçu une solution définitive, doit être 
acquitté, itattl donné que continuer à 
invoquer ces ac les et écrits c'est en faire 
l'usage visé pal' ledit rûinéa n (second 
alinéa de l'art. 1er de la Loi No. 44 de 
1939). 

L'application du droit de timbre devra 
donc se faire selon une interprétation 
très élargie de la loi. 

Même, en effet, les pièces versées 
dans les dossiers d'affaires mises en 
délibéré avant le 15 Mai 1939, mais non 
encore jugées à ce tte date, se trouvent 
ainsi ass ujetti es au droit de timbre: les 
Greffes, désormais, retiendront tous 
actes qui seraient en leur possession et 
qui n 'auraient pas acquitté les droits 
dus, et ne les remettront à leurs proprié
taires que contre paiement de la taxe, 
si l'affaire où un te l acte aurait été pro
duit n 'a pas été défir, i tivement jugée à 
la date de la promulgation de la loi. 

Il arrivera même, dans cette concep
tion, que des documents ayant donné 
lieu à des jugemen ts et arrêts non défi
nitifs devront ètre timbrés, puisque le 
critérium de perception, d'aprt'~s l'Ad
mini s tra tion F·isco.!e, c'est le fait qu'un 
jus tici able «continuerait à invoquer les 
actes et écrits», ce qu'il est censé de 
faire tant que le maintien de ces pièces 
au dossier se trouve nécessaire. 

Si J'on doit s'incliner, pratiquement, 
devant J'exécution d'instructions dont 
J'Admini straüon judiciaire ne pouvait 
guère s'abstenir en l'état de l'interpré
tation ministérielle, on doi t par contre 
formul er de t.rès sérieuses réserves sur 
cette interpréta tion elle-même. Le texte 
de l'article 1er de la loi est, en effet, 
très clair. Il ne se limite pas à dire que 
le droit sera «également dû sur tous 
les ac tes, écrits, papiers, imprimés et 

registres exis tants à la date de la pro
m ulgation de la loi et dont il sera fait 
usage postérieurement à cette date». Il 
précise ce qu 'il faut entendre par« usa
ge n: « soi L cl], les produisan t devant une 
autorité i udiciairc ou une Commission. 
Adminis trative, soit en les transmettant 
ou en les livnnt ou en les cédant entre 
particuliers, elc ». 

«L' usage» en jus tice, c.'est donc la 
production . Dès le moment où cette pro
duction a été faite, son auteur a défini
tivement « fai!; usage» du document. 
Peu importe que, par la suite, en raison 
des nécessités mêmes des procédures, 
les bordereaux de pièces demeurent 
plus ou moins longtemps dans les 
Greffes; peu importe que l'affaire pour 
laquelle il s ont été présentés soit plai
dée ou délibérée concomitamment à la 
production ou plus tard; peu importe 
la date à laquelle elle sera jugée, défini
tivement ou non. L'usage a été fait au 
moment du dépôt. Il a été fa it, pour ces 
documents, « en les produisant devant 
une autorité judiciaire», suivant l'ex
pression même de la loi, qui ne prête 
à aucune équivoque. 

C'est, à notre avis, un paradoxe que 
de dire que Je plaideur qui aurait pro
duit une pièce à un mom.c11l où n 'exis
tait pour lui aucune cblig(llion légale 
de la tirnb1·cr , devrait, après coup, et 
rétroactivement, acquitter un droit de 
timbre par cela seul que le bénéfice 
de sa production impliquerait une 
continuité d'usage. 

Parti r de semblables prémisses, c-e 
serait aboutir à des conséquences abso
lument inattendues. 

Le propriétaire tenant son bien d'un 
acte de donation bien antérieur à l'en
trée en vigueur de la loi, et qui accom
plirait les divers actes de gestion déri
vant de sa propriété même, continue à 
faire usage de son titre d'acquisition. 
Même en dehors de toute contestation 
et de tout conflit avec qui que ce soit, 
le locataire occupant un local en vertu 
d'un bail antérieur à la loi ne fait pas 
autre chose que continuer à en fa ire 
usage. En u n mot, aucun acte juridi
que de la ca tégorie de ceux qui sont 
au:iourd' hui assujettis au dro it de tim
bre ne pourrait conserver ses effets sans 
être timbré, jtant donné que son titu
laire serait toujours réputé continuer 
à en faire usage. 

C'est pour évit.er des conclusions aus
si excessives que le législateur a précisé 
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ce qu'il fallaü entendre par «faire usa
ge postérieurement à la promulgation 
de la loi». Faire usage d'une pièce, ce 
n'est point accomplir un acte continu 
et permanent: l'u sage envisagé par la 
loi fiscale est représenté par une opéra
tion qui se situe à sa date, dans le 
temps, mais qui ne se prolonge point 
indéfiniment. «L'usage » qui condition
ne la perception du droit de timbre sur 
les actes et documents antérieurs à la 
promulgation, c'est le ges te positif ac
compli en vertu de cet acte ou de ce 
document, e t c'est donc la date de ce 
geste qui cons titue le critérium de la 
perception. Qu'un tel ges te soit s uscep
tible, pour celui qui l'a fait, d'un béné
fice prolongé et permanent, c'es t dans 
l'ordre naturel des choses. l\tiais ce n 'es t 
point le bénéfice tiré de la production 
d 'un acte qui es t assuj etli au timbre, 
c'est l'acte même, par le fait qu 'il inter
vient ou qu'il es t produit postérieure
ment à la promulgation. 

Les instructions administratives qui 
viennent d 'ê tre données, et en vertu 
desq uelles le droit de timbre doit être 
perçu « sur tous les actes e t écrits se 
trouvant actuellement a u dossier des 
affaires n'ayant pas encore reçu une 
solution définitive», alors même que 
ces pièces auraient été produites anté
rieurement à l'entrée en vigueur, nous 
paraissent donc contraires non seule
ment à l'esprit, mais à la lettre m êm e 
de l'article 1er de la Loi No. l.t4 de 1939. 

Elles sont également fort peu en har
monie avec l'esprit de libérali sm e dont 
il a été constamment affirmé, depuis 
dix-huit moi s que le Fi sc s'occupe in
tensément de nous, qu 'il présiderait à 
l'application de la loi fi scale. 

«A l'exécution loyale de la part des 
contribuables, - affirmait le promo
teur même des nouveaux impôts, notre 
ancien Ministre des Finances, S.E. Is
mail Sedky pacha (*), - doü corres
pondre, de la part du Gouvernement, un e 
application libérale de la nouvelle lé
gislation, conforme à l'esprit de ses 
promoteurs. Il appar tient donc aux aü
torités d 'exécution de ne point alourdir 
inutilement les noumelles charges par 
des i!l-terpré~ations tro1J extensives, eL 
de pher la ngueur des textes aux allé
gements qu 'imposerait l'équité». 

Dans le cas spécial qui nous porte 
aujourd'hui à évoquer ces assurances, 
il n'est pas question pour les contribua
bles de solliciter, au nom de l'équité 
des « allègements» quelconques. Ils s~ 
contenteraient que l'on évitât les «in
terprétations trop extensives ». 

Sans doute, la charge du timbre sur 
les documents judiciaires produits avant 
l'entrée en vigueur de la loi n 'est-elle 
point, dans la généralité des cas, de na
ture à comporter un fardeau bien 
lourd. Mais c'est précisément lorsque 
les frais et les ennuis d 'une réclamation 
apparaissent comme hors de proportion 
avec l'intérêt en jeu qu'il convient d'évi
teT tout ce qui pourrait être considéré 
comme une spéculation sur la passivité 
ou la résignation des assujettis. 

(*) V. Préface au «Répertoire Fiscal Pratique 
Egyptien. - L'imp6t sur les revenus>>, p . 8. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Notes Judiciaires 
Nouvelles instructions relatives à l'ap

plica!fion du droit de timbre devant 
les Tribunaux Mixtes. 
Vo'ic'i l e tex te de l'oTdre de service No. 9SO 

du 5 J·uin 1939, émanant du Greff·ier en Chef 

de la CouT, ct q tû a donné lieu a.u.x o/Jscr
va.t'ions qu'on a.u.Ta Ives plvs haut. 

1:.,0· droit de timbre sur les pièces, docu
m ents et mandat;; visés ù l'art. 1er de la 
Loi No. -1-4 de Hl39, et existant aux dossie1·;; 
cles a ffa ires jugées ap1ès le 15 Mai Hl3U, o u 
de c:ell es qui 5ont en core aetuell em ent en 
cours, doit être réclamé e t perçu, conformé
m ent h la cil'culnirc minis tériell e ci-j ointe, 
en date elu 25 Mai dernier, Nos. 8-32/1 (118), 
même s i ces pièces, docum ent;; et mancla.ts 
avaient é té versés a ux dossier s des elites 
a ffa ires, avant lu date précitée elu 15 Ma i 
1039. 

En vertu des dispositions du second ali
néa de l 'ar·t. 1er de la loi:, les Greffes sont 
tenus de 1·etcnir tout acte qui serait en leur 
possess ion, et qui n' a urait pas acquitté les 
droits elus, ct de ne le remettre ù son pro
priétui i'C que contre paiement de la taxe, s i 
l 'affui 1 e où il a été produit n'a vait pas été 
définitiYCment jugée ù la date de la pro
mulgntion de la Loi (15 Mai .1039) . 

Le Greffie t' de la Cour d 'Assises est ad
joint nu G refficr préposé au IlLH·eau des 
Heco uvremenl;;, en vue d'assnrer l' exécu
tion de cet onlre de se l' vicc et de celui elu 22 
Mai dernier, No. 880, dont les disposition ;; 
non modifiées r;ar le présent demeurent en 
vigueur ct clo.inmt ê tre obsE'L·v écs. 

(s .) G. Sis to. 
Voic i maintenant la tradu ction de la f'ir

cu.lairc No . 8-32jl (1l8) ûc l':ltlminis!Tation 

Fiscale en dal e dn 25 Mai 1939 s 111' la l1a sc 

de laqu elle ont été émises les 'insiTu ctions 

ci-des sus: 

J 'ai l'honneu r d 'a ttirer l'attention sur le 
fait qu 'en vel'tu du second alinéa de l 'art. 
l e i' de la Loi No. ,u de 1939, le droit de 
timbre dû ;;ur tou s les a ctes et écrits sc 
trou vant actuellem ent nux dossier s des a f
fa ires n 'aynnt pa s encore r eçu nne solution 
définitive, doit être a cquitté, étant donné 
qnc continuer il invoquer ce;; actes ct éc: r-its, 
c:' es t en fa ire l'u sage visé par le elit alinéa. 

l.a perception du droit de timbre s 'effec
tucm clan s ce r;as, par l' apposition de tim
bres a dhésifs équivalant au montant cltî, 
m êm e si les dits ac tes rentrent clans la ca
tégorie de ceux assuj etti s a u timbre de di
mension. 

Les hml>res se ront apposés et oblitérés 
pa r les soins d11 GJ·effc. 

Si le t·ontrat invoqué est vel'lml , l'ncquit
temrnt des droits du s '>'effectuera de lu m ê
me rnnni ère, par l' appo;;ition de timbres 
adl1 és ifs sur le procès-verbal d' audience. 

Le " H. l~PEflTOim: FISCAL PRATIQUE EGYP
l'JE N », qui vient de panlîtt·e, est Cil ve111.e 
d'!ln~ toutes les bonnes libr·airies d'Egyple 
amst que dans tous nos bureaux : 

« L'] MPÔT SU H LE TIEVENU >> , édition corn
plèt.e, 1111 in-oclavo cat•lonné, 470 pages 
P.T. 50. > 

« LF: DR OIT DE TIMBHE >>, édilion simple SOUS 
[01·me de dépliant, P.T. 25. 

7/8 .Juin 1939. 

Echos et Informations 

La présidence adminisii·alive de la Cour 
pendant les vacalions. 

A son Assemblée Générale du 6 Juin cou
nmt, la Cou r d'Appel Mixte a confié sa 
p1·ésicl ence inté l"imniH\ chu-ant les vacations 
au Conseiller Mou s La plm hey Naguib, avec 
le tit1 e de Conseill er délégné. 

Le règlement de set·vice des vacations. 
A son Assernl1lée G(; néra le elu 6 Juin cou

r-ant, la Cour u approuvé le Règlement de 
service des Tl'iiJUn a ux d 'Alexandrie et du 
Cuire durant les prochaines vacations. 

Les m agis tmts de sc n rice au Tribunal 
d'Ai exa ncl 1-ie se ront MM. Je;; Juges E. S. 
l. en1ass, comme Pl'és iclen t puur la première 
moitié des H tcalions. c t /\.. J . St ru vcken 
comme P1·ésident pour ln seconde moitié, et 
Pol y Moclinos e t l\1olwrnecl Youssef Delavor, 
pom· toute la durée des Yu cations . 

Le'> m agistrats de ser vice au Tribunal du 
Caire se1'ont :\1M. les Juges Torsten Salen, 
comm e Présirlent, Js,;andal' AssalJglli bey 
el· Ham rcl El Haitan 1i. 

(.)u a nt au n l!l.(lcm eul· cle se r\"ice des vacn-
1ions rltl TrilJnn al ck Mun sou1·ali, il sera 
ex amin é it un E' pl'Ucha ine Assemblée Géné
l<.tl c dE' ln \.o ur. 

I~es de r·nièt·es audicures utiles, les au
diences de , ·acations cl celles ((e I·entr·ée. 

i\ ln mèmc AssemlJI(•e ont été fi x(·es les 
cler-JI il'· rf' s <1.11cli Pnccs u ti.! cs uv a n t vacations 
<'1. lr's m1dic11 ce;; de rell tr-éc que ti r nclt·ont 
la Conr rt les Tribunaux cl 'Alexantlr-i e et 
cln Ca ire, a insi que les audiences cl e '1<1r:a
tinn ;; dr r·cs clcux TriiJUII HHx. 

En r· c rtni con ce 1 ne le TJ ·ilmnal clc ?\[nn
souruli , srs de rni i~ res a udiences util es m·ant 
\'11 <'Utions ain "i qn e ses n ud icuces de vaca
tions r i de rentrée se rout fixées ù une 
p roclla il w AsserlllJl éc Généra le. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Une stupéfiante baklava. 
L 'ingéniosité que manifes tent les tra

fiquants de drogue dans l'exercice de 
leur néfaste négoce es t fonction directe 
du zèle sans cesse croissant déployé 
par les agents du Bureau des Narcoti
ques dans la lutte entreprise contre eux. 
L'astuce des délinquants est telle 
que, sans le concours d'indicateurs 
alléchés par le prix promis à la déla
tion, la police, en dépit de ses efforts, 
serait bien souvent vouée à l'impuis
sance. Ainsi, les faux moines et les 
pseudo-nonnes de l'affaire dite du 
«Marco Polo», qui vient tout récem
ment de recevoir son épilogue (* ), au
raient vraisemblablement mené à bien 
leur tentative d'importation de trente 
kilos de hachiche si la «confidente» 
Sophie Kamolini n'avait journellement 
tenu le Bureau des Narcotiques au cou
rant de tous leurs faits et gestes. 

A défaut d'indicateurs, la police, dans 
ses recherches est parfois aidée par le 
simple hasard, ce « dieu des policiers», 
à la bienveillance duquel le Bureau des 

(*) V . J.T.M. No. 2499 du 11 Mars 1939. 
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Narco tiques dut, l'an dernier, la cap tu
re des Charilaos Fa noudakis et Spiro 
Anzoulatos - ce dernier« trafiquant no
toire», a ux dires du sagh \Vhitfield -
que J'on n 'avait jamais réussi, en raison 
de son ex traordinaire habile té, à pren
dre en fl agrant délit. 

Or don c le 16 Mai 1938 Fanoudakis 
quittant 1 ~ dernière m arche de l'é c h e ll ~ 
du « Heg e/c Caro l», prenait contacl 
avec le sol égyptien. 

Ancien garçon de cabine à bord des 
navires de la Khedivia l :\lait Line, il 
s'adonnait, maintenant, a u commerce 
de l'huile. Prenant ses commandes en 
Egypte, il partait en Grèt· e se procurer 
la m arc handise qu 'il rappor tai t ens uite 
à sa clientèle. 

Mais, ce jour-là, Fanoudakis revenait 
les m ain s vides, ou presq ue. Il ne 
s'agissa it qu e d 'un voyage d' agrément. 
Aussi bien sa valise e t un panier con
tenait de ux boîtes de «ba klava» - pâ
tisseri e syrienne - cons titu a ien t-il s 
son unique bagage. 

Habitué, de long ue da te, aux for
malités douanières, Fanoud aki s fait 
une déclaration négative m entionnant, 
simplement, ces boi.tes de « dou c;e urs ». 

De fait, la fouill e de la valise et de 
l'une des boites semble démontrer la 
s incérit(· de la cl éclara tion. Mais, ill s tinc
tivement m éfiant, le gabe lou cle servi ce 
s'avise de vérifier le ~ ~o ntenu cie la se
conde boite de « bakl aYa ». 

Excellente inspiration: la lourde pâ ti s
serie r ecela it plusie ur:::; rouleaux cie pou
dre blanche qui, pesés, acc usèrent un 
poids de mille six cen ts gra mmes. 

La prise était bonne. 
Maintenu en é ta t cl 'arre::: ta tion provi

soire, Fanouclaki s devai t, un peu plus 
tard, ê tre livré au service des Inves ti
gations Criminelles - nun sans que le 
maâmour de la Douane eut dressé pro
cès-verbal cle l' exploit de ses age nts. 

Press(• de ques twns au s uj et de la 
provenance et cie la des tin a ti on de l;:L 
drogue sais ie, Fanoudaki s se défendit 
d'avoir voulu faire de la contrebande. 
JI jurait ne pas savoir que sa «baklava» 
iût farci e d 'aussi s tupéfia nte m an ière. 
Ronnète commerçant, il ne Yendait que 
de l'huil e à une <·lientèle d'élite. 

Les nom s cie ses clients"? Il pouvait 
facilemen t les donner. L'épicier X .... , le 
«grossis te » Y ... , Spiro ... 

Spiro "? L 'a ttenti on des policiers se 
concentra autour de ce prénom. Qui 
était-i l '! Fort s implement, Fanou clakis 
précisa qu 'il tenait ses ass ises au café 
«La Confiance», près du cin éma Cos
mograph . 

Et voil à comment Spiro Anzoula to ::; 
fut, lui aussi, arrè té sous l'inculpa ti on 
de trafi c illicite de s tupéfi ants. Dénoncé 
par Fanoudakj s - qui deva it cepe nd ant 
rétracter ses aveux, le 28 Mai 1938, de
vant Je Juge d'instruction - il compa
raissait, avec lui, le 26 Mars derni er, de
vant le Tribunal Correctionnel d'Alexa n
drie, présidé par M. D. Sarsentis. 

Aussi précis qu 'à l'ordinaire, le major 
Whitfield exposa les circons tances de 
l'arrestation des inculpés, expliquant de 
quelle manière Fanoudakis s 'était fait 
remettre la drogue au Pirée par un cer
tain Andreopoulo, au café « Laconia », 
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qui la des tinait à Anzoulalos, « tra
fiquant notoire ... » 

Cette expression n 'e ut pas l'heur de 
plaire à Me lVIarcel Salama qui, avec 
Me Basile Paradelli, assumait la défen se 
d'Anzoulatos. S'étonnant de ce que l'on 
pût être qualifié de « traJiq uan t notoi
re » en jouissant cependant de la plus 
complè te liberté, il demanda au m ajor 
vVhitfield de préciser la na ture des élé
ments sur lesq uels il fond ait çetle con
viction. 

Le ton de la disc ussion s'é levan t quel
que pe u, ie Président Sarsentis intervint 
alors pour apaiser les esprits. Le débat 
devait d'ailleurs revenir au calme le 
plus complet ave~ l' audition des fon c
ti onnaires de la Douane. Leurs déclara
lions imprécises ne furent d'aucune uti
lité pratique. La déposition du sagh 
\Vhitfield a ura it su fli. 

Les réquisitions du Subs titut Adly bey 
Andrao us furent particu li èrement sévè
res - elu moins à J' en droit de Spiro 
Anzoulatos. 

Entre les mains de ce dernier, Fanou
daki s n 'a ura it été qu 'un ins trument do
cile. Le cervea u, c·é lait Anzoulatos. For t 
ete son argent, il Jinançait les opéra
tions et pouvait mêm e se payer l e luxe 
d ·aeheter des co nsciences. N'é tait-ce 
pas~ en effet, après des ave ux répétés au 
Parquet et à 1'ins trudion, que Fanou
daki s, dix jours plus ta rd, s'é tait rétrac
t ~ pour prétendre que la «baklava» ne 
lui aurait é té remise qu'à l' escale de 
Beyrouth par un inconnu - invraisem
blable récit - pour qu'il te transmît à 
un individu, lui «ressemblant comme 
un frère», qui devait l' a ttendre au clé
barcaclère? Un châ timent exempla ire 
devait ê tre rése rvé à celui qui, depui s 
si longtemps, se livrait impuném ent à 
ce trafic de mort. 

Prenant ens uite la parole, Me Mauri
ce Ferro plaida l'imbécillit é de son 
client qui. pour avoir écouté ce qu 'on 
lui disait e t recue illi bien légèrement de 
la « baldava » truuée de s tupéfi a nts, se 
trou vait a ujourd 'hui - après onze 
moi s de détention préventive - devant 
un tribuna l correctionnel. Cette im
bécillité elevait, à son sens, l uj valoir une 
subs tantiell e indulgence. 

Il revint alors à Me J'darce! Salama de 
démontrer que l'on ne pouvait retenir 
aucune charge contre son çlient. Ce 
n'é tait pas s ur la simple indication d'un 
prénom, par un inculpé qui, elu res te, 
s'é tait librement r étracté pa r la suite, 
qu e l'on pouvait fonder un e cu lpabili
té. 

L'argent d 'Anzoulatos? C'était un pé
cul e tamilia l, ain si que J' a ttesta ient des 
livrets de ca isse d 'épargne, rem on tan t 
à 1918. 

Une première condamna tion pronon
cée en 1929 par le Tribunal COJbulaire 
de Grèce"? Pecçadil! e. Anzoulatos ava it 
été condamné à quarante jours de prison 
pour avoir aiclé un ami à se débarras
ser d'une dose d 'héroïn e. 

Trafiquant notoire? Sur quoi le Bu
reau des Narcotiques basait-il ce tte af
firmation? 

Il n 'y avait rien, en définitive, dans le 
dossier de l'affaire qui pût amener le 
Tribunal à considérer Anzoulatos com
me coupable du délit imputé. 
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C'est ce que Me Basile Paradelli con
firma en une brève intervention. 

La délibéra tion fut de longue durée. 
Près d ' une heure. Anzoulatos se mon
trait de plus en plu s nerveux. L'attente 
lui était cruelle et, m alheureusement 
pour lui , ses appréhensions jus tifiées. 

Le Tribuna l, en effel, Je co ndamnait 
à deux ans de prison avec travail et 
deux cents livres d'amende - tarif ha
bituel - cependant que Fanoudakis 
s'en tirait avec qua torze moi s. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Le pl"(wès du film « Suez». 

Dès avant sa présenta tion a tt public, 
le film « .'::iuez », édité par la .Fox-Film, 
devait provoquer à Lon ares e t à Paris de 
vives protes tations de la par t des héri
liers oes principaux personnages hi s to
riqu es mis à l'écran: les petits-11 eveux de 
llmpéra trice E ugénie e t l'a u! de 
Lesseps, fils de l'animateur et du pion
nier au Canal de Suez, Ferdinand de 
Lesseps, avaien t déclaré s' opposer à la 
projection dtt film. i\on se ulement la 
vén té hi s torique était trahie, di saJC n l-its, 
e t l'imagina tion des cinéas tes améri
cains avait passé de loin les libertés 
permises, mais de Lesseps e t l'Impéra
trice é ta ient, par end roits, présentés 
sous un jour ridicu le qui por tait 
atteinte à la m émoire de leurs parents 
disparus. 

ho11ywood s'é tait par ti culièrement 
dis ting ué t·es dernières an nées clèl ns les 
recons ti tu Lions mi-hi s toriques mi-ro
mancées, dont la niaiserie le disputait 
aux fautes de goùt et aux anac hronis
m es repeté ::;; !tlals, dans ce lilm, le 
scéna ris te e t le metteur en scène 
avaient vra iment agencé leur hi sto
riette avec cl es inventions trop blessan
tes pour des grand es ombres disparues . 

Que signifiait cette amo ure tte entre 
l'Impéra trice Eugénie et Ferdinand de 
Lesseps (rajeuni de vingt années), ger
mée de l'imagination des producteurs"! 
Dans l'évoca tiOn du coup d'Eta t du 2 
Déeembre, de Lesseps ne taisait-il pas 
figure de tra itre "! L'ensemble du film 
était traité avec un manque de ctéli ca
tesse da ns les portraits, des erreurs de 
perspective e t un e fantais ie qui ne 
pouvaient que desservi r la mémoire de 
deux ill us tres Français. 

La F ox-Film ne s inclina pas: elle se 
défendit de toute incorrection ou indé
lica tesse dans le choix des personn ages. 
.'::ion film - e t le public c il é tait préve
nu - n'était qu 'une adaptation roman
cée de l'his toire, san::; prétendre ~~ la 
rigueur hi s torique. 

Le film étant représenté au ci néma 
«Paris», le marqui s de Casa-Fuerté, 
se présentan t comme pe tit-neveu de 
l'Impéra tri ce Eugén ie, d'une part, e t 
Paul de Lesseps, fil s de Ferdin and de 
Lesseps, d 'a tLtre part, ont. demandé au 
Président du Tribunal Civil de la Seine, 
en s jège de Référés, la nomina tion d 'un 
séq uestre chargé de prendre possession 
du film en original et copies, de façon 
à empêcher toute représentation nouvel-



6 

le soi t jusqu'à décision elu juge du fond, 
soit jusqu'à ce qu 'il eut été procédé aux 
coupures qu'ils es timaient indispensa
bles. 

Le Président Maillefaud n 'a pas fait 
droit à la demande et a renvoyé les par
ties à se pourvoir au principal; son or
donnan ce du 8 Janvier iü39 porte no
tamment les attendus suivants: 

« . .. Attendu qu 'il est cons tant et non dé
nié que le film incriminé s'écarte ::;en:-; I bl~
ment de ce qu'on est convenu de co~1Side
rer comme la vérité historique et presente 
soit Eugénie de M~ntij<;>, s~Jit F . de L.es
seps, d' ai lleurs ruJeuru d ·une vmgtmn.e 
d'années, sous des couleurs assez funtm
sistes; qu'il convient toutefois d'observer 
que l' auteur du film ne prétend null~ment 
avoir entendu fa ire œuvre documentaire ou 
historique; que, plus modeste, il a soi_n 
d'aviser le public que ce film « sans avmr 
la prétention d'ètre rigoureusement histo
rique, veut seulement, sous une. forme ro
mancée olorifier une œuvre gtgantesque 
de rapprgchement en tre les nations»; 

Attendu qu ' il y a li eu, dès lors, de r~
chercher si J'imagination de l'auteur a pre
té aux personnages des sentimen~s et une 
atti tude de nature à les rendre soü odteux, 
soit ridicules et si la forme romancée a 
dépassé les Ümi tes permises à la fanta i-
sie-

1\ttendu qu'ù aucun moment ni Eugé
nie de Montijo, ni Ferdinand de Les:-;eps 
ne son t repré~:>entés comme a nimés par des 
sentiments bas ou mesquin~:> ; qu 'au contrai
re, tous deux , e t ~:>pécialement F. de Le::;
seps, ne cessent d 'avoir en vue l 'œu.vre 
gigantesque que veut e_ntreprendre Je JOU
ne ingénieui' pour lu gloire de ::;on pays; que 
de Lesseps, ~:>an::; se laisser distraire. par 
aucune intrigue amoureuse, poursUit sa 
tàche avec un noble courage e t une admi 
rable ténur: ité malgré les obstacles que le:-; 
hommes el la na ture dressent à chaque 
instant ::;ous ses pas ; qu 'on le voit bien 
plus possédé par l'idée du but ,·~· . n tte i~dre 
que par tout autre sentiment; qu 11 es t ega
lement incxnc t de prétendre qu'il puisse 
être con:-;idéré comme fni::;ant figure de traî
tre au moment du Coup d'Etat du 2 Dé
cembre; 

Attendu que, pour nccroitre le suc
cès commercial du film en ne négligeant 
pas le côté sentimental dont le gros pu
blic est toujou rs fri and, l'auteur a cru de
voir imaginer qu 'Eugénie de Montijo e t F. 
de Lesseps avaient l'un pour l'autre un 
sentiment tendre, mais que cette amitié 
amoureuse apparaît seulement comme un 
peu n aïve et puéri le et ne leur inspire à au
cun moment une Rttitude, un geste ou un 
langage qui soit de nature à blesser même 
la simple correc tion; 

Attendu qu 'Eugénie de Montijo qui, 
dans le film, sacrifie ses sentiments d 'affec
tion à son ambi tion, n'est cependant jamais 
représentée comme ayan t un rôle ridicu le 
ou odieux; que, si elle semble conserver un 
souvenir ému du passé, elle demeur·e une 
épouse irréprochable, ne songeant pas ù 
trahir l'homme auquel elle a décidé de 
consacrer sa v ie, se montrant au contraire 
soucieuse de défendre les intérèts de son 
mari; 

Attendu que s i ce film, qui n'a 
aucune prétention littéraire, artistique ou 
historique, contient des erreurs, des invrai
semblances, des naïvetés, dont il convient 
de sourire et non de s'indigner, du moins 
ne renferme-t-il aucune phrase, aucune 
image qui soit de nature à porter atteinte ù 
la mémoire des disparus dans l'esprit des 
spectateurs, avisés d'ailleurs qu 'ils se trou
vent en présence d 'une œuvre fantaisiste; 

Attendu, au s urplus , que la plupart 
des membres de la famille de Lesseps ont 
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déclaré ne pas s'opposer ü lu présentnlion 
actuelle du film, montn:ml u in~:>i qu ' ii;; on t 
compris que devenir ]Jer::;onnage::; parfois 
Jantn i !::ïiste :~ elu r·onF1n. de la scène ou de 
l' écran, c'es t suuYe 11t pou 1· les honuues il
lustres, comm e le dit Eugéni e de Montijo , 
ù. la fin du film , ln. r ançon de la gloire; 

Attendu dnn:-; ces conditions, qu' il n'v 
a pas li eu de J>ronoiwc r la mise sous >< (! 
q uestre cl ·un fil rn qui , bien qu 'é ti' r.mger, 
vient. fort oppol'lunernent r11ppcler que ln 
créa tion du en nui de Su<~z e:-; t une ŒU\Te 
fnmçn ise ... » 

Sans doute: mais on oublie que pour 
la plupart des s pec tateurs, malheureuse
ment, c'est sur l'écran que s'enseigne 
de l'hi s toire. La dénaturer, e'es t atten
ter à la vérité. E t cela ne devrait pas 
ê tre permis. 

Creer, en marge des événemen ts hi s
toriques, des in tri g ues imaginaires en
tre personnages de second plan, c'est 
faire de l'histoire romancée. Prêter, par 
contre, à des personnages historiques, 
des aventures contre lesquelles s' insur
ge l'histoire, changer leur âge, les trans
former en héros de romans, ce n'es t 
plus de la fantaisie li cite. C'est du faux. 

DOCUMENTS. 
Le budget de la justice 

à la Chamb1·c des Députés. 
,·\in .si 'f'W no11s l'a oo-n.s n.lpporté (•), la 

Cham bTC' des /Jc;p1ll1!s . en Sff. sr;a.n ce du :!:~ 
Mai, a vot,; le l.wdg e t tlu Mi·nistère de l a 
./11.s tice, sa disc u.ssion s'étant déroulée à la 
l um ih<' t.l'·un intén'.s.wnt H1JJfiOI't de la Com
mission rlr.s Financ!'.s. 

Nolls e.TI ra yons tl e Ct' raJifJOrt /('s passa
ges qn'un va 1i1<', nous u ;sercant de r cpro
tlllire tians nu/ru prochain rt.tf.m é ro ce ux 
rl'lali{s au x T riiJ IIYiilli X J\li.rtcs . 

Le Contentieux de l'Etat. 
1 .'u rt icle 0 de lu Lui ~o . 1 de Hl23 elu 11 

J <.111vier J~l :!:l, rt!o rgtuli sun t te::; ::;etvices elu 
Co11tentieux de t' Etal. dispose que " le 
Cunt en ti eu:--.: de l'Elut \'Oll::l titu e un eOI'Pi:l 
unique mttacl! é au ?\Iini stère des Finan
ces "· D'autre pm·t., l'm·hcl e 1er détermine 
les a ttJ·ibutiulls de ce se rvice comme suit.: 

n) - de do11n er, Slll ' la dC'mande du Mi
n istère ou de :'administmtion intéressée, 
dc!::ï avis motiv é~:> au point de vue s tricte
ment juridique, s ur tu11s ad.es de conces
sion, contrats, en trepri o;e de travaux pu
b li cs, ou tous nutres eng<lgeant les intérêts 
pécun iaire::; de l'Etat et pouvant donner lieu 
ù eoJJte:-;tution, ains i lill\~ s ur toute antre 
affail·e que Je Ministère uu l'Administration 
juge ù propos de somlle ttl'e it son examen: 

h) - de rédiger en fonne légale les dits 
actes et contrats, a in si qne tout projet de 
loi, décret, arrêté, r èg len1 ent ou autre me
sure adminis tl'ative sou nli s à son examen; 

è; ) - de représen ter le Gouvernement et 
Pn général les Adrllinistnltion~:> de l'Etat 
pur devant les Cours et Tril.runaux du pays. 

L'artiele () de la susd ite loi di spose que 
1 ~ Contentieux es t corn posé des Conseillers 
Hoyaux e t Consei ll c r·s Il.oyaux adjoints as
:; istL·s elu J>êl'Sonnel techniqu e s uivant : 

les p remict s subs titut s; 
les :-;ul.ist.ituts; 
les avocats; 
les délôgués. 
Ce pe r::;onnel technique est assimilé, 

q11ant a11 rang et aux traitements, au per
sonnel du Parqu et lndigène, d'après les 
règles et.ublies par le Conseil des Ministres 

(•) V. J.T.M. No. 25.36 du 6 Juin 19.39. 
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s111' la pr·oposition fHit.P pa 1· le Mi11istr·e des 
FinilllL'C:; d'n c·c·ord uvr•c: le Mini .-; tre de la 
J u:;ti. ·c. 

l.u 1najorité de la C(•Jnrnission est d'avis 
q11 0 c·e::; nHI·iiJutiolls signifiènt que lu com
pdenci:' de cet incpurt.unt Se tviC<_' ::;p limit~ 
Hl lX lrnvaux essenttell ein ellt JUrHhques. S1 
J' on a joute ü cela que le Comité Consultatif 
de L···g is lntion inslit.u (· nu Minist01·e de la 
.Jlls ii c'(' con1prend p<~l'Hll ,;Ps mellc.bres des 
f<HJC ·ti"II II Hires du < :un f.r~ nfi('l l X tl e l'Etat, 
""""' lu p]'('• ,; idf'lll''' dll Minist1·e de lit .Justice , 
"' qu ' il .-•,.;t c l~<ll ·!-(i• d',:x<tcJciii C' I. lous les 
pmje:ls dt·: l() is \'1 c.Jr· r(:gl~nH~nts 1•ubhcs et 
de leur dullll(~ r lu tnrr11 c legu le, Il ><f·rmt na-
1'1ll 'el ri e rnHaclle r c·r.: Service au :.1inistère 
c1e lu Ju st ice. Ce ::;emit J• lus nornwl et dans 
l'inlérc.,l du tmva il. 

11. ex i:-;te llll f! auf rl' c-on sicléra ti r•n qui jus
tifierait le rutlueh eJtH!Jtt. cie ce ~en · iee au 
Mini s tère de la Ju{':; tice. C'est qué' ses fonc
tionnaires ::;on t assilliile::;, quant au 1-ang et 
aux traitem ent~:> . au person nel d11 Parquet, 
sans compter qH e la nature de leurs tra
vaux ressemble il cell e des magi strats. 

De p ins, il est de l':inté rôt du trava il qu'il 
v ait des éc hanges de rapports entre les 
magistrats ct le::; fonctionnaires du Con
ten tieux, ee qui a li eu d'ailleurs ù tout mo
m ent.. 

Pour ces c·onsidérat if•lls. la mu jo ri té de 
la commission es t. d'avi,; que le siège na
fuel dn Contentieux 1•! des l.Jur·eaux qui en 
reti·n~ nt est au :.· li nbti~ r·e de lu J nstice. 

Ma is la minorite e><f d'avis qu e le Con
tNili i' IIX doit ;-ul cst itner lirc s·~n: iec' autonome 
011 l<ii:,;:;c'• tel <fll<' i, {'Il a!tclldnttf que le 
(1()11\.\' lïi <' llt l' llf uil l'' ·•:·sr·ut i': un J!I'Oje t de 
lni c·rc'·n ut le 1 :ou,-r•il d'Etal. 

Le t·èoime des l>léglis Ha!'.bis. 
Lu(· ··on1mi ss ion a l-tC:! institu ée pour étu

die!· le régin1e dC's Mt'•gli s Ha><l>is et la 
pl · c•L·c~d iJt ·e suivi e dC' \'HIJ1. cc::; tribunaux:, ain
si qu e puur élaborer tUJ projet de h•i s ur l'in
tùrdicli(JJI Pt la tut e llt•. Ct>t.!C' cuncr11ission a 
Jlun!Ill\,' ci eux ><1111><-c·unnuissiou ::;: J'u 11 e pour 
,·, taborc· r la loi ><111' l•' fond et J'uutre pour 
l'taiJoJ·e1· lu loi ><111 · la pnwédure. 

Lu prelllil: rC' s <~ll"-c·oJilHlbsi on n terminé 
sun fran.1il; ell e n .:· luiloré un ])]'",iPt de loi 
<'OIIl)'reunnt if' >< rli><Ji(J><i iinn ~:> gérl\.' !<ll es rela
tiY e,.; ù la tutelle des personnes et des biens, 

<'1 la ··ura te ll e. il t'interdietion, Pt au con
trùlc des tuteUJ ·o; t' ! des curateurs. 

Lu deuxièm e suus-commission a egale
nu~ nt l c nnin<~ 1\! laboration d'un projet 
portant s ur la composition d< '>< Méglis 
Has bis et leurs a.Hribnt.iun>< judiciaires et 
ndnlinistrafive:,;. J'inf rothtdion de l'action 
et .la marehe de la )Jroc:.'~cl nre, les voies de 
recours contre les jugements el les déci
::;ions. 

li ne t·es te plus qu'à soumettre lPs deux 
pi 'ojets des o;ous-cnHimissiuns ù la ('ommis
s ion généra le, pour oll!eni1· son <1\-i::; à leur 
s ujet. 

Le Comité du Code Civil. 
l.r 1er Octobrl~ Hl81:l, 'llTl Comit(' de deux 

meml.11·es a dé chargé d'élabo1·er un projet. 
pré li minaire de Code t:ivil. Un d..:• lai de s ix 
mois li1i fut fixé pom· ce travail. c\ fin Mars 
1!)89, il a présenté nn rapport disant que 
Je pr·oj et préliJ11inuire était presque achevé 
et qu ' il ne lui 1 e::;tuit plus que les textes 
re.latifs au gage. à .l'hypothèque, au droit 
d 'affectation et au privilt~ge, a inst que quel
qu es note::; ex plicativ es et études juridi
ques, .Ln parti e terminée comprend 1328 
articles. Le comité a demandé un délai de 
trois mois pour terminer ,;on travail. 

Le Comité du Code de Procédure. 
Un Cmriité avai t èté in s titué pour la révi

s ion dn Code de Procédm·e. Entre le 28 
J a nvier 1937 et le 18 Décembre 1937, il a 
tenu 23 réunions et a examiné 189 articles. 
Un seeond Comité a été institué et a tenu 
sept réunions durant la période comprise 
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entre Je 11 Juin ·tn:~8 c t le :?1 J n nYier 1!l3!J. 
(Il es t à r em a rque r qu e ce tte pél"iode cOin
prend les \ 'UCan ce::; cl 'étt:). 11 a te1·ndn é 
J'exam en de 117 al'tic! P~ t·e présentant le 
r es te des a rtic les elu Tiln: J r ela tif à la 
procédure et a ux \ · oie~ de n~cours contre 
les jugement~ . Le 1- J a nvie r 1\J39 ce Comité 
a été cha rgé d 'examin er l e~ a l'ti clC's dn 
Titre II se ra pport ant uu x Yoies d 'exécu
tion . Jl pom·suit ses tran m x. 

Le Comité de statut personnel. 
Ce Comité a é la boré le projet d e loi sut-

les successions e l l'a présenté a u Ministt·re, 
accompagné d'une n ote explicut ive. Ma i.s 
il a été néeessait ·e de m odifier ens uite su 
composition . Le non veau Comi! C:1 a entre
pris l' élabora tion d 'une loi com pl è te eom
prenant les disposition s rela tives nu tes ta
m ent; il a beaueoup avau cé da n s son tru
Yail. 

Le Min is tèr e de la Justice a estimé util e 
de déléguer un des m embres du Mehkèmeh 
Supérieur et deu x magist rats des Mehké
m ehs pour a ide r le Comité da n s ses tra
vaux et r echerches, a fin de lui perm ettre 
de terminer son t ravail da n s le plu s bref 
délai. 

Le Minis tère de la Jus tice est d' avis que 
les deux p1 ·ojets de lois sur les successions 
et les t es tam ents soient p résentès en mêm e 
temps, car en raison de l' étroite corr éla 
t ion existant entre eux, il senüt préférable 
qu' il s soient exa minés en semble. 

Le Comité d'unification 
des droits judiciaires. 

Ce Comité a termin é l 'élaboration elu 
pmje t elu ta rif des droits des Mégli s Hns
JJis; il a tem 1iné égnlem ent le tarif des 
droits péna ux elevant les Tr ibuna u x Natio
naux et Mixtes, a in s i que le projet cl u ta rif 
des droits des Mehlü·meh s (term in é en 
Juille t 1938). 

La sous-commission a ach evé l' élabora
tion elu projet du ta r·if des droits <" iYib et 
commerc;iau x des Tr ibunaux Nnti owtux e t 
Mixtes. Ce p rojet es t a ctu e ll eiJl en t sonrni>:i 
au C'Omité Géné t·al qui e11 a t crmin 1~ l 'exa 
me n de la moitié. On es père que. dans trois 
mois, il a ura terminô l' exa m en dn r este, et 
qu 'il éta blira un tm·if des frai s des h u is
siers. 

Le Comité du statut pe1·sonnel 
des non-musulmans. 

Il n' exis te en Egypte a ucun e orga ni sa tion 
. iudicia ire com plète r égissant Je s ta tut per
son nel des non-mus ulman s. Tout a u plus, 
exi ste-t-il clans les règlem en ts con cenwnt 
les communautés r eligieuses, quelqu es di s
pos ition s épa r ses qui traitent incidem m ent 
de cette organisation. Au ss i, a -t.il a été 
jugé n écessaire d 'organ ise r une ju1·idiction 
de s ta tut personnel pour les non-musul
mans en éta blissant un code commun ap
plicable à toutes les communa utés, pour 
leur perm ettre cl 'assurer la JUStice pa rmi 
leurs r essortissants . Il a é té égalem ent 
décidé de cr éer un con seil qui serait cha rgé 
de statue r sur les conflits de compétence 
ou de jugements pouva nt éven tuellem ent 
surgir· en tre les différ ents trilmna ux de 
s ta tut pe rsonnel. 

La Commission a a ppris qu ' un proj et de 
loi a été éla boré ct qu e le Con seil des Mi
nistres J' a a ppt·ouv é et l'a présen té a u P ar
lemen t. 

Elle espè1·e que les m1tres p rojets de loi s 
seront terminés procha inem ent et qne le 
Ministè re les présentera nu P a rl em ell t au 
fur c t à mesure de leur· éla bora tion. 

La multiplicité 
des Directions Judiciaires. 

Da ns son rapport sur le bucl"get de l' exer
cice finan cie r 1932-1933, et dans celui r elatif 
au budget de l' exercice 1937-1938, la Corn
mission des Finances disait qu' elle ava it 
examiné la question de la multiplieité des 
directions à l'Administra tion Centrale. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Comme le :\linis t L• re de ln Ju s tice avait en
trepris l 'éla bora tion d 'une nouvelle lègis
lution qu 'i l dentit sounr e ltt'e mt Pa r lr Hr c· nt. 
s ut· les di ve rses Ol 'gw ti sation ,.; judiC" iuire;; 
ct les Mégli s Has iJis, ln t:onr111i ss ion a va i t 
a tti1 ·é son a tt e.11liou s1r1· lu 11 écessitè de l "LiC 

xa miner la ques tion de la lllultiplicité des 
directions, de r~tn ni<· · re iL ass ttt ·r r la lion ne 
tr m rctt e du trava il . sm rs intpu':'e t· cles cl w r
g•' s ex•·essives mr l>udgc t. 

Cott s idé runl q t1 e ll' :\-1itri s t i· n · a t.r tn till i' 
J'<'· ln!Jo r·a tion d(~ r·cs lois qtti sont. p_r.":tes ù 
•' tre prolt tu lg tt t•es, •·on sidé r-aut. (] 'u utt<'· 
pul"l, !JU e les qua tre dir-cl'liutt s d<ut t il 
s 'ngit. on t un cn nu :t L• re j11dil'i a ire •' l q n 'c~ ll cs 
s 'uu:u pen t de la di rel'"f.iult ri es di ve rs trilJli
JJ HUX, la Cornr11i ssio.11 ~ ~ s tiltJ C qu '·il· spt·a it 
prdéraüle de les u ttifie t· C il une dit ·el.:l ion 
unique qui s'uecupc ra it cht t·outrùle de toul 
ce qui tou che aux tribunaux . Aclucll e.m en t, 
le seul lien qu i unit <'es •Jua l!·e direetion s 
réside da ns le contrôle elu Sous-Secréta ire 
d'E tat. Or, en raison de ses fond ions , eelui
ci est absor bé pa r de nombreux travau x 
importants . Cette unification est d 'auta n t 
plu s n écessaire que le projet de loi su r le 
s tatut pe1·sonnel des non-mus ulman s impo
se a u l\-linis tè1·e de la Jus ti ce le contn'lle du 
tmvail a dminis tm tif des Mégli s Milli s, de 
m êm e qu 'il lui donn e le droit de contrôler 
les t n:tva ux de le UJ ·s l'Omm is e t de n ommer 
leurs juges par UtT<., lé min istér·iel. Il n 'y 
a. pas de doute que tou t l'Cla jus tifie l' exa
m en à nouveau de la qu es tion rle la fu sion 
et de l 'o rga nisa tion de ces direct ions, pour 
qu e lu nou ve lle cl iredion puisse assunH•t· 
.-:onven a bl erncn t tou tes les chargPs q1ti lui 
incomber on t du c;h ef des 11 ou velles luis. Cet
te fusion , tout en réalisant une impo rt.a n f:e 
économie pour le Trés01·, 11nifiem le trava il. 

L'indépendance de la MagisLI·at.m·e. 
Le Gou vem em cnt a d t'• posé un projet de 

loi re la tif au s ta tu t de ln Jttugisfra ture da n s 
les T1·ibunau x Nationa11x. Ce projet a été 
sonmis au P a rl erne11t. .-\ l'e propos, ln Com
m ission pl'ie le GouY Pt·ttent ent de p résenter 
ü la Chambre u n proje t de loi s ur le s tatut 
de la J\ll agist rn tur c da ns h:s :\'le ltkèm eh s . 

La loi sur le Bat·reau. 
Le Guu ve rnew en t a prr:-senté le p rojet de 

loi s ur· le Barreau . ll est al'l nellcm ent. S011 S 
exam en a u P a rl r lll ent. 

La. Commission des Fina nces espère que 
le Gouvern em ent p rése ntent un projet de 
lo i S U l' le Barrea u des nlehkém eh s, qui 
>; 'ins pire du pr oj et de loi sur le Ba rrea u 
National. 

La loi sm• les jeunes délinquants. 
Vu l'importa nce des questions se r ap

port ant a ux jeu nes délinqua nts et la n éces
s ité de réformer ces derniers et de les dé
tour·ner de la crimina lité en m ettant fin à 
ses cau ses, la Commission des Finances 
estime qu 'il serait util e de r eviser la loi 
r ela tive aux jeunes délinqua nts et vaga 
bonds en s 'inspirant des lois similaires en 
vigueu r dans les pays européen s . La légis
la tion ég yptienne se limite jusqu'aujour
d'hui à quelques articles conce m ant les en
fants et contenus a u Tit r·e X du Code Pénal. 
Ces di spositions da ten t de 1904. 

La Commiss ion reeon mmnrle que la n ou
ve lle législation r égisse t.ou tes les ques
t ion s rela tives a ux jeunes délinquants, tant 
en œ qui concern e la pr océdure de leu r 
m ise en accusatiun, que la spécia lisation 
des m a gis t rats qui doivent les juguer et la 
fot·m a tion d'une catégori e de spécia listes 
des questions socia les, qui auuraient pour 
m ission d' étudier la vie et le milieu des 
enfants . 

La Commi ssion r ecom mande ég alement 
la révision de l'organisation des maisons 
de correction , en vue d' en fair e des insti
tu tions de réforme plutô t que des prisons. 

Elle espère que le Ministère envisagera 
la promulga tion d'une loi donnant au Gou
vernem ent le droit d'enlever aux pères et 
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rnè rP:-; le dr·o it nn ttt re l de tut elle, lorsqu ' ils 
en fo nt rna ll \·a is 1r sagc uu qu ' il s poussent 
leurs enfa nh u 11 \·aga l.Jonda ge et il la men
didt é. l\;on selll f"' !Jt CJ tl une te ll e légis la tion 
(·xis te dnns l>en Ut'OIIp de lHlys, 111a is le 
Druit Mu;;t tllrtnll pri\·e du droit de ga rde 
l e p(, t·e o tt lu 111 i· re qui n 'c~ tl sun! pas dignes. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunat de Manaoura.b.. 

. \u tl it'I/ Cr! lin "fr>l' ./nin 1!):3!) . 

;) f' 1· d ., t7· kir. ('[ -'1· su l!. s is il Ba ni 
Hu:-;::;e it t. di s tr. de l\litli a El Kamh (Ch.), 
en l' expropri a ti on Cr·édi t Hypothécaire 
Ag rit;ole d 'Egypt e r:. Mu ba rdi èsq. de Syn
dic de la faillit e Sa li b Guil'gui s Mansour, 
a clj11gés an Dr·. M. ahmoud bey Helm i Hus
sein . au pri x dl' L. E. 560; frais L.E. 31 
e t 680 m ill. 

- 21 fed. e l :1 2 kit' . s is ù E l Hamoul, 
dis t t·. de Bia la (Gh. ), en l 'expropriation 
L an Bank uf Egypt c. Hoirs Badaouia 
l srna il et ct s. ncl jugt'·s ù lu poursuivante, 
an pr-ix de L.E. 270; frais L.E . 104,880 mHl. 

- 3\l fed., 4 ki r. e t 12 sah. sis à El 
Ha m oul , di stt·. de Bin la (G h .), en l'expro
p ria ti on Lu nel Bn nk of Egypt c. Hoirs Hehia 
.Metwalli Jsmail ct cts, a djugés à Ibrahim 
El Sayed Ser·ag El Dine et à Moufida El 
1\. nssabi At nll a. a tt p l'ix de L.E. 301; frais 
L. E . 1 !Ul~;) rnill . 

F AIWTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY IssAOUI BEY. 

Jugements du 5 Juia 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Amin Mohamed El Kordi, nég. , loc., de 
dom. inconnu en Egyp te. Da te cess. pa iem. 
fix ée uu 17.5.39. Bér unger synd. prov. Renv. 
au 20.6.39 pom nom . synd . cléf. 

DIVEHS. 
Khalil Matouk. Synd . Béranger . Conc . 

jud. homo!. 
Mohamed Aly Sebaa. Nom. Servilii, com

me synd . déf. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. A»MED SAROIT. 

Jugeœtnts du 3 Juin 1939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Yousser Rafla, n ég., égyptien, demeu
rant au Caire, rue Neuve . Date cess. pa iem. 
le 11.5.39. Syndic M. P. Demanget. Renv. 
a u 3.7.39 pour nom. synd. déf. 

~RNAL OFFICIEL. 

Sommai1·e du No. 57 du 5 Juin 1939. 

Arrêté é tablissant des droits d' aba tage à El 
Ha hmanieh. 

Arrê té por ta nt a pplication du Règlement du 
31 Mai 1885 concerna nt l'occupation de 
la voie publique duns le village d'El Ba
t.anoun, Moudirieh de Ménoufieh. 

Ar rèté por ta nt suppression des mesures 
pmphylactiques contre les maladies in
fectieu ses clans la localité d'El Aghana, 
district de Tahta, Moudirieh de Guirgueh. 



8 JoumM des Tribunaux Mixtes. Î 1 R .lu i n 1030. 

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

Mil[ Bureaux du c.Journal des Tribunaux Mixtes:>: 
à Alel<andrie, 3, rue de la Gare du Caore, 
au Caire, 21, rue Soliman Pattha, 
à Man~ourah, rue Albert-Fade!, 
a Port·Saïd, rue Abael Monem, 

tous les jours de 9 h è ru1<!1 ls .. ul les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. lsauf le• Samedis et Diroan· 
cbes). 

(HORAIRE D ' HIVERJ. 

Les numéros jut~llflcatlfs el les placards peU\·ent 
ltre retirés aux mêmes heures. dès le lendema m 
de la publication. sur présentatio n du récépi ss~ 
provisoire de dépôt . 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 27 i\'l a i 1039. 
Par: 
i.) Mours i Abdel R ahman . 
2.) Iskandar Chenouda Gada ll a. 
Contre les Hoirs Mohamed Ibrah im 

El Mansouri, savoir: 
1.) Dame Amina Hassa n Sa tld yk . 
2.) Dame Fatma Ibrahim l\Iohamed El 

Mansouri, 
3.) Mours i ?\Iohamcd Ibrahim El 

Mansouri. 
Objet de la vente: HH feddans , 18 ki

rats et 10 sahmes par indivis da n::c 18U 
feddan s , 6 kirats et 10 sa hmcs de te r
rains s is au village <l'El Beda, Markaz 
Kafr El Dawar (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 800 outre le::: fra is . 
P o ur le pours uiva nh , 

398-A-63. Edouard Th. Lévy, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-ve1·bal du 20 l\I a i JH39, 

R.Sp. No. 341 /G'1 e A.J. 
Par Alexane Kelada Antoun ve na nt 

aux droits e t ac tion s de Isidore Colom
bo, commerçant, égyptien , demeurant à 
Alexandrie, 3 ru e de la Ga re du Ca ire. 

Contre Soliman Daoud, propriétaire, 
égyptien, dem e ura nt à Ezbe l Ha nna 
Mankarious , dépenda nt de Beni Khi a r, 
Markaz Abou Korkas (\'Iinieh). 

Objet de la vente: i fedda n, 15 kira ts 
et 4 sahmes s is à Zawie t Ha lem, Markaz 
Abou Korkas (Minieh ). 

Mise à pl'ix: L.E. iiO outre les fra is. 
Pour le pours uiva nt , 

387-C-487 F. Bali.hou m , avnC'a l. 

Suivant procès-verbal du 8 l'dai 1039, 
s ub No. 327 /ô4e. 

Par The Land Ba nk of Eg-:ypL soC' ié té 
anonym e ayant s iège à Alexandri e. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Zei
nab Mansou r S id Ahm ed e t Cts, la c.Jite 
Dame épouse d'El Chei kh Ahmed 
Abdallah Moemen, de son vivant débi
trice principale, propriétaires, égyptie n :-;, 
demeurant a u village de Tobhar, tli s
trict d'Etsa, actuellement d 'Ebchaway, 
Moudirieh de Fayoum. · 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusou·au Jeud1 peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles rem1ses jusqu au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment pnés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs aunonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qu1 no us sont. remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
r~sonnsabil,t é des annonciers. 

Objet de la vente: 3D fedd a ns, iD ki
rats e t 20 sa hme:-; de terrain s c:u lli va
bles s is aux vill ages de: i. ) Tobha r, 
l\ larkaz Ebchaway (Fayoum), 2.) Nasria, 
z1m rm1 El Agamyine, l\larlwz Ebchaway 
(Fayoum) e t 3.) Garadou, l\la rkaz Etsa 
(Fayo um ), divi s ~:;s en trois Job. 

i\lise à pl'ix: 
L.E. 1500 pour le 1e r lot. 
L.E. 200 pour le 2m e lo t. 
L.E. 60 pour le 3me lot. 
Outre les fra is . 

Ponr la pours ui va nte, 
420-C-506. A. Ac·obas, avoca t. 

Suivant procès-vet·bal du io Mai 1D39, 
s nb No. 338/ 64e. 

Par 'l'he L a nd Bank of Eg ypt, socié té 
anonyme a yant s iège à Alexandrie. 

Contre le S ieur Bass iouni 1\lohame<l 
El Dib, fil s de Mohamed El Dib, de fe u 
1\.halil, proprié ta ire, égyp tie n, demeu
ra nt à E l Be nclarieh, di s trict de T a la 
Uvlé noufieh ). 

Objet de la vente: 23 fedcla n s, 7 ki
rats e t 12 sahmes de terrains cu llivables 
s is au village d 'El Bendarieh, cli s lri e l 
cle T a la (l\-I é noufieh ). 

iVIise à prix: L.E. 2350 outre les frai s. 
Pour la pours uiva nte, 

H9-C-505. A. Acobas , avoca t. 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Hale: Sam edi 17 Juin 1030, à 10 h e ures 
du matin. 

Lie u: à Alexandri e, ru e l\Iosqu ée Alta
rine No. D. 

A la r equê te de la Success io n de fe u 
Abdel Salam El Da lil , de nat ionali té 
égyp tienne. 

Au pré judice d u Sieu r Aldo Ponzan i, 
comme rça nt, ita lie n, domi cili é à Alexa n
clrie. rue :\losquée A ttarine :\o. 0. 

En \Crlu d ' un jugem ent rendu pa r le 
Tribuna l i\lixte de Ju s tic e Sommaire 
d'A lexandrie e n date du 27 Février 1. 930 
e t d'un proeès-Yerbal de sa isie-exécution 
en da te du 20 Ma i Hl3ü. 

Objet d e la vente: 
:L. ) 1 bureau en boi :-; d e noyer, ü U 

tiroi rs, dess u s cris ta l: 
2.) 1 burea u en bois de noye r, à 0 ti

roirs; 
3. ) :2 fa uteuils en bois canné; 
!1. ) 1 machine à écrire m a rqu e « R e

mington »; 
3. ) '1 porte-chapeau en boi s canné; 

Le texte des annonces doit être rem1s en double. 
le premier exemplaire portant la signature da 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute .._ 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement A ses guichets, et dont la récepo 
tion ne serait po int justifiée par un récépissé daté. 
numéroté et déta>llé porta nt la griffe de l ' admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces ,;ont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependa nt o n est pn é de TOUJOURS CONSUL· 
TER. à la fin du cl assement. la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et 111.~erées en DERNIER!!; HEURK 

G. ) 1 m ac hin e ü écrire marque 
« H.oyaJ >>, a in s i qu e cliver:-; aut res objets 
c t efle ts m oiJili e r :-;. 

A lexa ndri e, le 7 Juin Hl30. 
Po t.:r la pou r s ui va nte, 

38!1-f\-GO H. Cabra, avocat. 

Oate: l\l e rcrecli H .Juin 1830, ù 10 h. 
a. m. 

Lie u: à Alexandrie, r ue l\1oha rrern
Be y .\o. 28. 

A la requê te du \ VaU Ahm ecl Salem, 
égypti en , ü Alexandri e. 

Contre : 
1. ) Le Sieur Hal o De lle Piaggc, 
:2.) La Dam e Gilda Dell e Pi agge, ita

li e ns, à A lexandri e. 
En vertu d'un !Jrocès-verbal de sais ie 

des 27 e t .28 Juill e t 1038, hui ssier Chrys
sa nthi s . 

Objet d e la vente: 
J. ) 1 ch a mb re à cou che r aYC'C bron

zes, d e 5 pièces, 
:2.) 1 sall e à m a nger de ii pièees, 
3.) Lus tre é lectriqu e e n fe r fo rgé, ca

napés, fa ute uil s, tab le, co nso le, tn achi
n e Singer. 

Alexand ri e, le 7 Juin 1030. 
Pour le requ éra nt, 

38:2-A-58 I. E. Hazan. avoca t. 

Date: Mardi 20 Juin 1830, à n 11. a .m. 
Lie u: à Ezbe t El Abr iki , dépen da nt elu 

village d e Sanhour, d is tri c t de Daman
hour (Béhéra). 

A la requê te de la S u ccession cie feu 
Jacques Setton. 

Au préjudice du S ie ur Geo rges Ma
netta. 

En vertu d 'un procès-Yerbal d e sa is ie
exéc uti on du 29 Avril 1939. 

Objet de la vente: les récolte" de ma
c: haar (b lé e t orge) pen dantes pa r rac ines 
s ur 6!1 Jedd a n s . 

Pou r la poursui\·a nte, 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

413-CA-'199. Avoca ls à la Co u r. 

Tribunal du Caire. 
Dale: J e udi 15 Juin Hl30, à 0 h. a .m. 
Lieu: 143, rue Fo uad 1er (Bar Ham

sès) . 
A la requête de I\.a rék in e Bald aya n. 
Contt·e. Mi ehel Co loco troni s c t Théo

dossia Mikha ilidis . 
En ve1·tu d'un procès-verbal de sais ie 

du 30 Mai 1930. 
Objet de la , ·ente: ta bles, cha ises et 

diffé refltes marques d e liqueurs. 
Pour le poursuivant, 

389-C-1180 Halim Ghali, avocat. 
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Date: Mercredi i4 Juin 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 7, rue Mahdi. 
A la requête du Sieur Magdi Tadros, 

employé, sujet local, demeurant à Hé
liopolis, rue Pasteur, No. 2. 

Contre le Sieur Giorgi Casi, détective 
privé, sujet italien, demeurant au Cai
re, 7 rue Mahdi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Mai 1939, huissier F. 
Lafloufa. 

Objet de la vente: bureau en bois, ar
moire bibliothèque, étagères, fauteuils 
etc. 

Le Caire, le 7 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

!128-C-513 Y. Simonian, avocat. 

Date: Samedi 17 Juin Hl39, dès 8 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Maassaret Samal
Jout, Markaz Samallout (Minieh) . 

A la requête du Sieur Constantin A. 
Prin go, négociant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, 7 rue Eglise Debbané. 

A l'encontre du Sieur Mohamed El 
Dardiri Khadr, négociant, égyptien, do
micilié à Maassaret Samallout, Markaz 
Samallou t (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal du 18 
) .. vril 1930, de l'huissier G. Alexandre. 

Objet de la vente: 200 planches de 
bois waraka, 200 planches de bois bon
doc, 40 poutres de bois, 40 m2 de car
reaux colorés, 10 chaises cannées, 1 ta
ble et 3 dekkas en bois ordinaire ayant 
dessus chacun 1 tapis et 2 coussins. 

Alexandrie, le 7 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

400-AC-65 A. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 13 Juin 1039, à 0 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Kom Bouha, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de la Joakimoglou Com
mercial Cy, société en nom collectif, de 
nationalité mixte, ayant siège à Alexan
drie, rue Rolo No. 9. 

A l'enconfi·e des Sieurs Aly Ahmed 
Aly et Abdel Fadil Ahmed Aly, commer
çants, sujets locaux, demeurant à Kom 
Bouha, Markaz Manfalout, Moudirieh 
cl'Assiout. 

En vertu: 
1.) D'un procès-vflrbal de saisie con

servatoire du 22 Septembre 1938, huis
sier K. Boutros, 

2.) D'un procès-verbal de récolement 
et nouvelle saisie-exécution du 3 Mai 
1939, huissier A. Zéhéri, 

3.) D'un procès-verbal de nouvelle sai
sie du 23 Mai 1939, huissier K. Bou
tros, en exécution d'un jugement ren
du par le Tribunal Mixte de Justi
ce Sommaire d'Alexandrie en date du 2 
Janvier 1939, R.G. 851/64e A.J. 

Objet de la vente: 1 chameau, robe 
jaune rouge, de 6 ans; 1 chameau, robe 
jaune rouge, de 5 ans; 1 cheval, robe 
gris foncé, de 6 ans; un tas de maïs 
seifi évalué à 10 ardebs; un tas de blé 
sous batteuse provenant de 5 feddans 
et évalué à 25 ardebs de blé et 25 hem
les de paille; 1 moteur d'irrigation, mar
que «Ruston Proctor>>, de 24 chevaux, 
avec sa pompe et accessoires, à l'état de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

fonctionnement, portant le No. L.M.X. 
48837. 

Alexandrie, le 7 Juin 1939. 
Pour la poursuivante, 

M. Aboulafia et G.N. Pilavachi, 
397-AC-62. Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 20 Juin 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au village d'Awlad Badr, district 
d'Abnoub, Moudirieh d'Assiout. 

A la requête de la Raison Sociale Car
ver Brothers & Co. Ltd., Maison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Contre: 
1.) Gawargui Salama Kolta. 
2.) Nached Tadros Salama. 
3.) Wassili Tadros Salama. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village d'Awlad Badr, district 
d 'Abnoub, Moudirieh d 'Assiout. 

E'n vertu de deux procès-verbaux des 
4 et ii Mars 1939, huissiers Singer et 
Becherian. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du ii 

Mars 1939. 
Au préjudice de: 
1.) Gawargui Salama KolLa. 
2.) Nached Tadros Salama. 
3.) Wassili Tadros Salama. 
1.) Au hod Abou Omran: un moteur 

d'irrigation marque Blackstone, de la 
force de 14 I-I.P., avec pompe de 5 x 6, 
et accessoires, en bon état de fonction
nement. 

2.) La récolte de blé pendante par ra
cines sur 12 feddans. 

3.) La récolte dP- fèves pendante par 
racines sur 3 feddans. 

4.) 1 vache rouge, âgée de 8 ans . 
5. ) 1 chameau beige, âgé de 6 ans. 
6.) 1 ânesse blanche, âgée de 10 ans. 
B. - En vertu des procès-Yerbaux des 

4 et 11 Mars 1939. 
Au préjudice de: 
1.) Gawargui Salama Kolta. 
2.) Nached •radros Salama. 
3.) Wassili 'i'adros Salama. 
7.) La récolte de hclba pendante par 

racines sur 5 feddans. 
C. - En vertu du procès-verbal du 4 

Mars 1939. 
Au préjudice de: 
1.) Gawargui Salama Kolta. 
2.) Nached Tadros Salama. 
8.) 1 vache rouge, âgée de 6 ans. 
Le Caire, le 7 Juin 1939. 

.Pour la poursuivante., 
Rodolphe Chalom Bey, 

393-C-1193 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 13 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au vill age de El Hamoul, Mar

kaz Ménouf (Ménoufieh). 
A la requê te de The Nitrate Corpora

tion of Chile Ltd. S.M. 
Contre Zeid Zeid El Said. 
En vertu d'un procès-verbal dressé le 

24 Avril 1939, huissier Cerfoglia. 
Objet de la vente: 
1.) Le produit de la récolte de blé tou

liani (Cazulli) de 5 feddans au hod El 
Hellewa. 

2.) 1 bufflesse, 1 taureau. 
Le Caire, le 7 Juin 1939. 

Pour la poursuivante, 
427-C-512 Hassan Djeddaoui, avocat. 
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Date: Lundi 19 Juin 1939, à 9 h. 30 
a.m. 

Lieu: au village de Deyrout, Markaz 
Deyrout (Assiout). 

A la requête du Sieur Constantin A. 
Pringo, négociant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, 7 rue Debbané. 

A l'encontre du Sieur Amine Chalabi 
Awad, négociant, égyptien, domicilié à 
Deyrout (Assiout). 

En vertu de deux procès-verbaux des 
huissiers A. Zéhéri, du 15 Avril 1939 et 
G. Alexandre, du 29 Mai 1939. ' 
~bjet de la vente: 135 poutrelles en 

bms, 50 planch~s de bois waraka; 25 
planches de bo1s bondok, 35 planches 
de bois latazana, 60 sacs de plâtre con
tenant 25 kilos chacun et 50 m2 de car
reaux en ciment, 40 poutres en bois, 100 
carreaux en ciment assortis, 2 dekkas en 
bois ordinaire ayant dessus 2 coussins 
chacun et 1 table. 

Alexandrie, le 7 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

403-AC-68. A. Vatimbella, avocat. 

Date: Mardi 20 Juin 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au village de Cham El Bassal El 
Kiblia, district de Maghagha, Moudirieh 
de Minieh. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Contt·e le Sieur :Mohamed Aly Lam
loum El Saadi, propriétaire, égyptien, 
demeurant à El Naboura, dépendant de 
Cham El Bassa! El Kiblia, dis trict de 
Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
4 et 27 Avril 1939, hui ssiers Talg et 
Sergi. 

Objet de la vente: 
A. - En vertu du procès-verbal du !1 

Avril 1039. 
1.) La récolte de fève s pendante par 

racines s ur JO feddans s is au hod Lam
loum. 

2.) La récolte de blé pendante par ra
cines s ur 15 Jeddans sis au même hod. 

B. -En vertu du procès-verbal du 27 
Avril 1939. 

3.) La récolte de blé pendante par ra
cines sur 30 feddans indivis dans 70 
feddans ct 22 sahmes sis au hod Lam
loum Bey El Saadi No. 43, de la par
celle No. 1. 

Le Caire, le 7 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
394-C-494 Avocat à la Cour. 

Dale: Mardi 13 Juin 1939, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, à Zamalek, rue Wil
coks, section Abdine. 

A la requête de la Compagnie d'Assu
rances Générales « L'Ancre ». 

Contre Abdel Hamid Bey Chawarbi. 
En vertu d'actes authentiques exécu

toires en date des 10 Mai 1930, 10 Avril 
1933 et 23 Février 1935, et d'un procès
verbal de saisie en date du 27 Mai 1939. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que canapés, fauteuils, chaises, tables, 
tapis etc. 

386-C-486 
Pour la requérante, 

Hector Liebhaber, avocat. 
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Date: Jeudi 15 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Béni-Souef, rue El Guébali. 
A la requête de The Egyptian Salt & 

Soda Co. Ltd. 
Contre Aly Said El Haragaoui. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 12 Novembre 1938, en exécution d'un 
jugemf)nt sommaire du 27 Juillet 1938. 

Objet de la vente: savon, savon en 
poudre, tourçhi baladi, sirops, quina, 
bleu de lessive, etc. 

Pour 1a poursuivante, 
Léon Castro et J acq ues S. Naggiar, 

411-C-497. Avocats à la Cour. 

Date: Mercred i H Juin 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ma nchiat El Ornara, Markaz 
et Moudirieh de Béni-Souef. 

A la requête de M. le Greffier en Chef 
de la Cour d'Appel Mixte d 'Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs Raghib Mo
hamed Aly El Seifi et Ibrahim Mohamed 
Aly El Se1lï, cu ltiva teurs, égyptien s, do
miciliés à l\1anchiet El Seifi, Markaz et 
Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d'un é'ta t de frai s du 5 Avril 
Hl39 e t d 'un procès-verbal de saisie du 
19 Avril 1930. 

Objet de la vente: la récolte de h elbeh 
pendante sur 3 feddans, au dit hod, éva
luée à 3 ardebs environ, actuellem ent 8 
ardebs environ au dépôt. 

Alexandrie, le 7 Juin 1939. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte, 
431-DAC-220 V. Loutfallah. 

Date: Mardi 13 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de El Hamoul, Markaz 

Ménouf (Ménoufieh). 
A la requête df) The Nitra te Corpora

tion of Chile Ltd. 
Contœ le Sieur Abdel Meguid Bey 

Aly Attia. . 
En vertu d'un procès-verbal du 211 

Avril 1939. 
Objet tle la vente: le produit de la 

récolte de blé (toulian i) cazouli prove
nant de 10 feddans, au hod El Taman i
ne, évalué à 7 ardebs de blé et 3 hem
les de paille par fecldan. 

Le Caire, le 7 Juin 1939. 
Pour la poursu ivan te, 

421-C-507. Hassan Djedclaoui, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 20 Juin 1939, à 10 heures 

elu matin. 
Lieu: à Zagazig, district de même nom 

(Ch. ), quar tier Ichara, rue ChâhlS~ Pa
cha ct quar tier Zagazig Bahari, rue Ez
bet Abou Machaâl. 

A la requête de la Raison Socia le E. 
Sciuto & Coy., Maison de commerce 
mixte, ayan t siège à Alexandrie, No. 116, 
promenade de la Reine Nazli e t y élec
tivement en l'étude de Me Adib Chahi
ne, avocat à la Co ur. 

ConLJ·e la Raison Sociale Ahmecl & 
Awad Ibra him El Léboudy, Maison de 
commerce égyp ti enne, commerçants 
en laine, domiciliés à Zagazig, quartier 
Ichara, ru e Chamsi Pacha. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Civil Mixte de Mansourah en 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

date du H Mars 1039, R.G . 1388/ 63e 
A.J., confirmant un jugem ent rend u par 
Je Tribunal Sommaire Mixte de Man
sourah en date du 11 Mai 1938, R.G . 
18G7 /62e A.J., e t d'un procès-verbal de 
saisie-exécution mobilière de l'huissier 
Alexandre Ibrahim, en date elu 31 Mai 
1930. 

Objet de la vente: 
1.) 1 bascule en bois et fer, pouvant 

peser 150 rotolis. 
2.) 1 balance en fer pouvant peser 610 

roto li s, 
3.) 100 sacs de coton, vides, 
4.) 1 bureau en bois, 
5.) Un grand tas de laine de mouton 

en vrac, diverses couleurs, pesant 50 
kantars environ. 
1.'10-AM-76 Adib Chahine, avocat. 

Date: Lundi 19 Juin 1939, à 10 h . a.m. 
Lieu: à Taha El lVlarg, di s tri ct de Sim

b ellawein. 
A la requête de Georges Gia nnone, sé

questre-liquidateur de la s uccession Ya
co ub Youssef Wahba. 

Contre Mahmoud Ali Yassine, de Ta
ha El Marg. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon, du 1er Mai 1039, hui ss ier F . 
Khouri. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
baladi sur 2 feddans, d 'un rendement 
de 3 ardebs de blé e t 2 charges de paille 
par fedclan. 

Mansourah, le 7 Juin 1939. 
Pou r le poursuivant, 

305-M-463 J. D. Sabethai, avocat. 

Date: J eudi 15 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: a u village de Amrit, di stri c t cle 

Zagazig (C h. ). 
Objet de la vente: les ré col tes pendan

tes sur: 1.) 115 feddans de blé baladi et 
hindi et 2.) 10 fecldan s de b ersim. 

Saisies le 3 Mai 1039 par mini s tère de 
l'huissier Ed. Saba, en exécution d'un 
jugem ent rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire du Caire le 7 Septembre 
1932, R.G. No. 13100/57e A.C. 

A la requête el u Sieur Hussein Ahmed 
Lachine, propriétaire, indigène, domici
li é à Mit Yaïche (Dale). 

Contr·e le Sieur AbdeL Wahab Ahmed 
El Sa llawi, propriétaire, indigène, do
mi cili é à Zagazig, r ue IIaggar. 

Pour le poursui vant, 
4·02-AM-67. Fariù Farag. 

Date: Lundi 12 Juin 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Forcella, dépendant de 

\léficha, di s tric t de Zagazig (Ch. ), et re
levant de la Zone du Canal. 

A la requête du Sieur Mohamed Ab
del Ati Abdel Al, chamelier, local, de
meurant à Tel Achnik, admis a u bénéfi
ce de l'A ssis tance Judiciaire s ui van t or
do rma nce du 26 Avril 1939, No. 140, de 
la G3e A.J., el en tant qu e de besoin 
cell e de Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribun a l Mixte de Mansourah, èsq. de 
Préposé à la Caisse des Fonds Judiciai
res. 

Contt·e le Sieur Nicolas Forcella, pro
priétaire, s uj e t itali en, deme urant en 
son ezbeh dépendant de Néfi cha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 20 l'Vlai 1039, hui ssier Vic
Lor Chaker. 

7/8 Juin 1939. 

Objet de la vente: une automobile cou
leur bleue, cabriolet à 2 places, à 4 cy
lind res, portant le No. 3243696 du mo
Leur e t 25 Canal Privé, en très bon état 
de fonctionnement. 

:'vlansoura h, le 7 Juin 1939. 
Pour les poursuivants, 

429-M-465 ·william Saad, avocat. 

Date: Mercredi H Juin 1939, à ii h. 
a. m. 

Lieu: à Mansourah. 
A la requête de la Spala Lo S.A. des 

Ciments P ortland. 
'Contr·e Chalabi Chaarawi, commer

çant, suj et loca l. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 10 Octobre 1938 e t 2 Janvier 
1939, huissier Youssef Michel. 

Objet de la vente: 
1.) 100 m 2 de carreaux blancs en ci

m en t. 
2.) 10 sacs en papier de ciment Kar

nak . 
3.) 100 m2 de carreaux en ciment co

lorés jaune et rou ge. 
Alexandrie, le 7 Juin 1930. 

Pour la poursuivante, 
426-AM-7'1. Néghib Orfali, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: J eudi 15 Juin 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïcl, rue Abdel Aziz. 
A la requête de Laniado Frères & Co. 
Contre Soliman Soliman Chadoufa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 29 Avril 1030. 
Objet de la vente: 2 armoires, 3 tapis 

fond rougeâtre, en bon é tat. 
Pour la po ursuivante, 

301-CP-1101 Charles Cha lom, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement elu 3 Juin 1939 a été 
déclaré en faillite le Sieur Youssef Ra
fl a, comm erçant, égyp ti en, demeurant 
a u Caire, à la rue Neu ve du ?vlousky, en 
face de haret El Gohari. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 11 l\'lai 1939. 

Juge-Commissaire: 1\1. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: l\ 1. Pau l Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palai s de Justice, le 3 
Juill et 1939, à 10 heures elu matin. 

Le Caire, le 3 Juin 1030. 
Pour le Greffier, 

390-C-490 Yousse f Abd El Ivlalek. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de la Haison Sociale 
Andraous Assaad & fib, a insi que son 
membre feu Andrao us Assaad, de son 
vivant demeurant à Ban dar Minieh. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dan s le délai de vingt 
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jours, à se présente1· en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic défini
tif, M. I. Ancona, au Caire, pour lui 
remettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n 'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pom· la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 3 Juil
let 1939, à 10 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

4.25-C-511 Youssef Abd El Malek. 

Dans la faillite d0 Youssef Ghobrial, 
négociant, égyptien, demeurant à Kom 
El Akhdar, Markaz Maghagha (Minieh). 

Avertissement est donné aux ~réan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se p1·ésenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic défini
tif, M. L. I-Ianoka, au Caire, pour lui 
remetire leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 3 Juil
let 1939, à 10 heures du matin. 

Le Caire, 1e 5 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

4.23-C-509 Youssef Abd El Malek. 

Dans la faillite de Moustafa Mohamed 
Abdallah, épicier, sujet égyptien, de
meurant au Caire, 85 rue Choubrah. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic défini
tif, M. M. Mavro, au Caire, pour lui 
remettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n 'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
c1·éances: au Palais de Justice, le 3 Juil
let 1939, à 1.0 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

'!24 -C-510 Youssef Abd El Malek. 

Dans la faillite de la Dame Nada 
l'rack, égyptienne, propriétaire du ci
néma San Stefano, demeurant à Hélio
polis, rue Saïd No. 7. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou 
par fondé de pouvoir au Syndic défini
tif, M. Paul Demanget, au Caire, pour 1 ui 
remettre leurs titres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif des sommes par 
eux réclamées, si mieux ils n'aiment en 
faire le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 3 Juil
let Hl39, à 10 heures du matin. 

Le Caire, le 5 Juin i939. 
Pour le Greffier, 

4.22-C-508 Youssef Abd El Malek. 

DIVERS. 

Dans la faillite Mohamed Ibrahim El 
Chabassi & Metwalli, Mohamed Dessau
ki Chabassi, et Hassan Mohamed El 
Chabassi, commerçants, égyptiens, au 
Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Par jugement en date du 3 Juin 1939 
le Sieur Léon Hanoka a été nommé li
quidateur de la susdite faillite, en rem
placement des anciens liquidateurs les 
Sieurs Ovadia Salem, Aly Khairat El 
Terkaoui et G. & S. Mayerakis qui ont 
été relevés de leurs fonctions. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
Pour le Greffier, 

4.38-DC-227 Youssef Abd El Malek. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 5 
Juin 1939, le Sieur Abd Rabbou Aly El 
Hindaoui, ex-négociant, égyptien, domi
cilié à Mansourah, a été déclaré en état 
de faillite. 

La dale de la cessation de paiement 
a été fixée provisoirement au 8 Avril 
1939. 

M. le Juge Habib Fahmy Bey, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissaire, et NI. L. J. Venieri Syndic 
provisoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 14. Juin 
1939, à 10 h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou remplacement. 

Mansourah, le 5 Juin Hl39. 
Le Greffier en Chef, 

4.37-DM-226 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
l ribunal du Caire. 

CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
30 Avril 1939, vu pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire, le 1er Juin 1939 sub 
Nos. 2H6 et 214.7, enregistré au Greffe 
du Tribunal ?viixLe de Commerce du Cai
re, le 3 Juin 1939 No. 1811, fol. 302, vol. 
4.1, 64me A.J., il résulte qu 'une Société 
en commandite simple a été formée en
tre Madame Marguerite Babel, veuve 
Henri Fleurent, comrnerçante, françai
s.::, demeurant au Caire, 21 rue Fouad 
1er, immeuble de la « Genevoise », et 37 
commanditaires. 

L'objet de la Société est d'acheter, 
pour l'exploiter à son compte exclusif, 
les fonds de commerce de feu Henri 
Fleurent. Son activité portera sur l'achat 
et la revente des boissons, vins, li
queurs, alimentation générale, épicerie, 
boucherie, char~uterie générale etc., ar
ticles de ménage. Elle pourra aussi ex
ploiter un bar-dégustation, restaurant, 
hôtellerie. 

Le siège de la Société est au Caire, 4.2 
rue Madabegh. 

La durée de la Société est fixée à dix 
ans. Elle commencera le 1er Mars 1939 
et finira le 30 Avril 194.9. 
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La Raison et la signature sociales, se
ront Ancienne Maison Fleurent « Vve 
Henri Fleurent & Co. » Successeurs. 

Capital social : L.E. 2ili0, entièrement 
versé par les commanditaires. 

Gérance et Administration. - La So
ciété nomme Monsieur Fernand Cifa
riello gérant de la Société qui gérera con
jointement avec Mme Marguerite Babel 
veuve Henri Fleurent et auront tous les 
deux les pouvoirs les plus absolus pour 
gérer et obliger par leurs signatures la 
Société. Ils ne pourront faire usage de 
cette signature que pour les affaires so
ciales. 

La Société ne pourra en aucune cir
constance garantir ou avaliser qui que 
ce soit. 

Le gérant agissant seul pourra obliger 
la Société dans les cas suivants: 

passer toute commande de marchan
dises, fournitures e t autres; 

reconnaître toute fact,ur~ ou autre 
compte de marchandises ou fournitures 
effectivement livrées, et effets y relatifs ; 

émettre et signer des chèques si la 
Société dispose déjà au moment de 
l'émission du chèque d 'un compte cou
rant créditeur ou débiteur en banque; 

embaucher et congédier le personnel. 
En cas du décès du gérant et jusqu'à 

la nomination du nouveau gérant les 
pouvoirs actuellement dévolus à Mme 
Henri Fleurent et à lVIonsieur Fernand 
Cifariello agissant conjointement ap
partiendront à Mme Henri Fleurent tou
te seule. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
Pour la Société, 

392-C-4.92 Albert l\1. Sapriel, avocat. 

D'un acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le 17 Mai 1930 sub No. 
1959, enregistré en extrait au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re le 1er Juin 1039 s ub No. 178/64.e A.J., 
reg. Id, fol. 206, 

Il résulte qu'entre les Sieurs Hosni 
Afifi El Chahaoui et Simon Zayan il à 
été formé une Société en nom collectif, 
sous la Raison Sociale I-Iosni Afifi El 
Chahaoui & Co., avec siège au Caire, 
rue Hamzaoui El Kébir, ayant pour objet 
le commerce de la manufacture. 

La durée de la Société est de trois 
années à partir du 1er Juin 1939, renou
velable par tacite reconduction pour une 
nouvelle période d'une année. 

La gestion et la signature sociale ap
partiennent aux deux associés collecti
vement ou séparément. 

Le Caire, !e 3 Juin 1939. 
Pour Hosni Afifi El Chahaoui & Co., 

4.18-C-504. Albert Dayan, avocat. 

Par acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le 28 Mai 1930 sub No. 
2098. 

Entre:: 1.) M. Eugen Bayer et 2.) M. 
Bruno Bayer, tous les deux commer
çants, tchèques, demeurant au Caire. 

Il a été formé, sous la Raison Sociale 
Bayer Frères, une Société en nom col
lectif avec siège au Caire, 4.9 rue Neuve, 
ayant pris la suite des affaires de la Mai
son de commerce du Sieur Bruno Bayer 
dont elle assume l'actif et le passif et 
s'occupant notamment de toutes affai-
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res commerciales en général, représen
tation, etc. 

La signature sociale appartient sépa
rément à chacun des deux associés, mais 
ils n'auront le droit de l'engager que 
dans la sphère des opérations pour les
quelles elle a été contractée. 

Durée de la Société: deux années com
mençant le 1er Juin Hl3ü et prenant fin 
Je 31 lVIai 1ü41, avec tacite renouvelle
ment pour d'autres périodes de de ux a n
nées, à défa ut d'avi s contraire donné 
trois moi s avant son expiration normal e 
et ainsi de suite jusqu 'à ce que le con
trat soit regulièrem ent dénoncé. 

Le Caire, le '1 Juin 1939. 
Pour les associés, 

40ü-C-4ü5 ~I. l\1uhlberg, avocat. 

D'un acte sous seing privé en da le du 
18 Mai 193\J, vu pour da te certaine le 23 
Mai 193\J, No. 2022, il résulte que la So
ciété Nada Halfon & Co. est dissoute à 
partir de ladite date. 

A la suite de cette dissolution le Sieur 
Sam Halfon se retire libre de tou s en
gagements et le Sieur Zaki Nada prend 
la suite de la Société dissoute, actif et 
passif. 

Une nouvelle Société est constituée 
par le même acte entre le Sieur Zaki 
Nada, comme associé indéfiniment res
ponsable et le Sieur Owayech, dit Victor 
Amiach, dit Nahmias, sujet français, 
comme commanditaire, ayant pour 
objet la continuation des affaires de 
J'ancienne Société Nada, Halfon & Co. 

La signature sociale appartient au 
Sieur Zaki Nada qui signera sous la 
Raison Sociale Nada, 1-Ialfon & Co. -
Successeurs Zaki Nada & Co., et ce pour 
une période de 2 ans à l'expiration de 
laquelle le nom de M. 1-Ialfon devra dis
paraître. 

Le montanl de la commandite es t de 
L.E. 300. 

Le siège de la nouvelle Société es t au 
Caire, No. 20 rue Adly Pacha. 

La durée de la nouvelle Société est 
fixée à 5 ans à partir du 18 Mai 193\J, 
renouvelable tacitement faute de préavi s 
de 3 mois à l'aYance par lettre r ecom
mandée. 

Le Caire, le 31 j\Jai 1939. 
Pour la Raison Sociale 
~ ada, Halfon & Co. -

Successeurs Za ki Nada & Co., 
388-C-488 Victor E. Zarmati, avocat. 

MODIFICATION. 

D'un acte sous seing privé portant 
date certaine Je 25 Mai 193\J sub No. 
2058, enregistré au Greffe Commercial, 
No. 176 A.J. G4e, le 1er Juin 1939. 

La Société l\1ohamed Mohamed El 
Margouchy & Co., a été modifiée comme 
suit: 

La durée de la Société sera renouve
lée pour une année à partir du 30 Août 
1939. 

Le capital a été réduit à L.E. 25.000. 
La Société est transformée en Société 

en commandite par actions, la valeur de 
chaque action étant de L.E. 100. Les ac
tions du commanditaire s'élèvent à 125. 

Le Caire, le 5 Juin 1939. 
410-C-496 (s.) M. M. Margouchy. 

Joum~l des Tribunaux Mixtes. 

MARQUE·s DE FABRIQUE 
ET OEHOMINATIOHS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Hudson MoLor Car Co., for

merly of 2901 Jeffer son avenu e, Detroit, 
Wayne, 1\'Ii chigan, and now or 12001 
Eas t Jefferson avenue, De troit, \Va yn e, 
Mi chigan, U.S.A. 

Date & No. of registration: 4lh June 
1930, No. Gii. 

Nature of registralion: Henewal l\Ia rk, 
Classes 6!1 & 26. 

Description: words « Super-six ». 
Destination: Automobile, Automobile 

parts and accessories. 
G. Magri Overend, P a tent Attorney. 

406-A-71 

Applicant: Aktiebolage t As tra, Apote
karnes Kemiska Fabriker, of 22, Turin
gevagen, Sodertalje, Sweden. 

Date & No. of registration: 4th June 
1939, No. 612. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Classes 41 & 26. 

Description: word « Astra ». 
Destination: Chemical products for 

medicinal and pharmaceuti cal purpo
ses, pharmace utical preparations, m edi
cines. 

O. Magri Overend, P atent Attorney. 
407-A-72 

DÉPOT B11YEITION 
Cour d'Appel. 

Applicant: John \Valla ce i\'I cllraith, of 
Imperia l Reserve, Gaberon es, Bechuana
land, and Walter Gerard Brincl, of Im
perial Reserve, l\Jafeking, Bech ua na
land, South Africa. 

Date & No. of rcgistration: 3rcl June 
Hl3ü, No. 18!L 

Nature of registration: Invention , 
Classes 101 & 101 D. 

Description: Animal Power gcars sui
tabl e for pumping. 

Destination: to provide animal power 
gear giving direct rota tion about a hori
zontal axis. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
403-A-70 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

24.5.39 : Greffe Distrib. c. Antoine Wi
sé. 

29.5.3\J: Parquet Mixte de Mansourah 
c. Dame Galila Hanem Moharram, fille 
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de feu Abdel Fattah Bey Moharram (3 
acLes). 

29.5.30: S.E. Assaad Bassili Pacha c. 
Ibrahim Moha med Emara. 

30.3.30: Greffe Dis trib. c. Claire Gaulis. 
:31.5.3(): Parquet Mix te de Mansourah 

c. Hoirs de feu Th émis tocle Polyméris. 
31.3.30: Parquet l\Iix te de Mansourah 

c. Hoirs de Jeu Abou-Zeid Korayem . 
:] .li.3D: Crédit F oncie r Egyptien c. Da

JTJe :\Jarika, épou se Panayotti Menaga. 
l\lan soura h, le 3 Juin 1930. 

132-D:\1-2:21 Le Secré taire, M. Boutari. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Sodélé Anonyme du Béhéra. 

A sse n11Jlée Générale des Actionnai'l'es 
du. 22 .Juin 1U:JD. 

.A vi s de Convo cal'ion . 

Tout porte ur de 20 Actions Ordinaires 
ou de 300 Act ions Privi légiées a le droit 
d 'assis ter à l'Assemblée Générale, mais 
conformément à l'a rticle 24 des Statuts, 
il devra jus tifi er auprès de la Société 
du dépôL de ::oes action s un jour avant 
la da te fixée pour l a réunion. 

Alexandrie, le 2 Juin 1ü39. 
Le Conseil d 'Administration. 

101-A-Gli Les Censeurs. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Location 

d'une Usine d'Egrenage. 

Le Sieur :\Ioham ecl Bey 1\.amel Ragab, 
et les Nazirs des \Y akfs Aboul Enein 
Bey Ilagab, l\Iohamcd Fouad Ragab et 
Mohsen R agab, m eil ent en adj ttdication, 
par voie d 'en chères, la loca tion suivan
te: 

Une usine d 'égrenage sise à Dessouk 
(Gharbieh), a u bord du Nil, comprenant 
50 m étiers et Lou s les accessoires, en 
bon é tat cle fonctionnement. 

La durée de la location es t pour une 
année, commença nt le H Juin 1039 à 
fin Mai 1940. 

L 'adjudication es t fixée au jour de 
Mercredi 14 Juin 1ü30, de 9 h. a.m. à 5 
h. p.m., au siège de l'u sine à Dessouk. 

Les concurrents seront tenus de dé
poser, au moment de l'adj udication, en
tre les mains des Nazirs, une caution 
s'élevant au 15 %. Les Nazirs se réser
vent le droit de refuser toute offre, sans 
être tenus d'en donner le motif. 

Alexandrie, Je 5 Juin 1939. 
Pour les Nazirs, 

(s.) Moh. Kamel Bey Ragab. 
378-A-54 (3 CF 6-8-10). 
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